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Le présent mémoire est le résultat des recherches effectuées dans le cadre du stage 

professionnel pour l’obtention du Diplôme d’Etudes Professionnelles Approfondies 

(DEPA) de l’Université Senghor d’Alexandrie (Egypte), Opérateur Direct de 

l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF). 

Les  recherches dont le thème est « Valorisation des déchets par compostage : état 

des lieux des niveaux de maturité de différents composts » ont été effectuées  dans un 

premier temps au sein du pôle Traitements Biologiques et Valorisation agricole du Centre 

de Recherche pour l’Environnement, l’Energie et le Déchet (CReeD) du groupe Véolia 

Environnement et dans les laboratoires de l’Institut National Agronomique de Paris – 

Grignon (INA – PG) dans le cadre du programme « Qualiagro » de valorisation agronomique 

des composts. Ce programme est un exemple de partenariat public – privé entre le CReeD un 

Groupement d’Intérêt Economique (GIE) et l’INRA une Institution Publique Française de 

Recherche. 

Dans le processus du développement durable, de nombreuses collectivités se sont 

engagées dans la modernisation de la gestion de leurs déchets. Du fait des incitations 

financières, c’est sur les opérations de collecte et de tri  que se sont d’abord focaliser les 

premiers efforts. Le développement des filières de valorisation permet de résoudre les 

problèmes d’accumulation des déchets dans les décharges publiques.  Le mode de valorisation 

préconisé ici est la valorisation organique. Cette filière est tout à fait indiqué pour les pays en 

Développement comme la République Centrafricaine (RCA), dont les déchets produits sont 

constitués en grandes partie de matières fermentescibles donc biodégradables. La mise en 

place et la pérennité d’une filière de traitement et de valorisation organique doit cependant 

répondre aux enjeux politiques, techniques et financiers de chaque pays. 

 La perte de la matière organique du sol suite à divers facteurs tels que l’agriculture 

intensive, l’érosion, la sécheresse, etc., peut être compensée par un apport de compost. En 

effet il est en général reconnut que le compost contribue à entretenir le stock en matière 

organique du sol améliorant ainsi les propriétés physiques, chimiques et biologiques du sol.  

L’utilisation du compost en agriculture permet aussi de lutter contre l’effet de serre renforcé 

par la séquestration du carbone dans les sols. En plus des avantages agronomique et 

environnementaux liés à l’usage des composts s’ajoutent des aspect sociaux et économiques. 

La plupart des pays étant confronté au problème de traitement de leurs déchets dont les coûts 

ne cessent d’augmenter par rapport à la quantité des déchets, de plus l’acceptabilité des 

produits issus du traitement peut être un problème de société. 
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Le compostage est un procédé de traitement et de valorisation par voie biologique des 

déchets. Il produit du compost utilisable en agriculture comme amendement organique. Cette 

utilisation a pour but essentiel l’augmentation ou l’entretien du stock de matière organique du 

sol. Pour cela un certain degré de maturité du compost et donc  de stabilité de la matière 

organique est requis. L’objectif de ce projet est d’étudier le niveau de maturité de différents 

composts à partir de la caractérisation physico – chimique, des tests de maturité (Solvita et 

Rottegrad) et de la minéralisation du carbone organique. Il ressort de cette étude que les 

composts de déchets verts présentent les teneurs les plus fortes  en carbone organique (COT) 

variant de 20,4 à   31,7%. Ces teneurs vont de 16,2 à 35,7% pour les composts ordures 

ménagères et de 26,2 à 27,7% pour les composts de boue. Avec des teneurs en carbone 

organique total élevées les composts de déchets verts présentent cependant une proportion 

faible de carbone minéralisée au cours des incubations de 7,5 à 11,9% contre 21,8 à 30,7% 

pour les composts d’ordures ménagères et de 10,5 à 12,% pour les composts de boue. Les 

composts de déchets verts sont donc ceux qui ont la matière organique la plus stabilisée. Cette 

stabilité est atteinte après une période compostage relativement courte. Une phase de 

maturation un peu plus longue avec des retournements et des criblages à mailles supérieurs à 

10 mm sont requis pour le compostage des ordures ménagères. Enfin un compost issu d’un 

mélange de boue avec des déchets verts a un degré de stabilité élevé par rapport à un mélange 

de biodéchets et de déchets verts. 

 

Mots clés : Compost ;  Matière organique ;  Maturité ;  Incubations ; Minéralisation ;  Stabilisation. 
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 La gestion, le traitement et la valorisation des déchets organiques sont des problèmes 

importants qui se posent aux municipalités. Les modes de traitement biologique de déchets 

qui peuvent déboucher sur une valorisation organique sont le compostage et la méthanisation 

(biométhanisation).  L’utilisation de ces modes de traitement biologique nécessite cependant 

une bonne connaissance des conséquences environnementales et agronomiques. Dans le cas 

du compostage, la valorisation agronomique des composts est confrontée à la méfiance de 

certains agriculteurs suite à des pratiques passées d’épandage de composts de qualité 

médiocre. 

La valorisation agronomique des déchets organiques consiste au retour au sol des 

matières organiques des déchets après traitement. Ce retour au sol est encadré par la loi 

française qui définit deux options fondamentales distinctes : 

• La transformation du déchet en matière fertilisante : application du cadre « Production 

de matière fertilisante dérivée de déchet » 

• Conservation du statut de déchet : application du cadre « Epandage contrôlé » 

La loi française N°79-595 du 13 juillet 1979 classe le compost parmi les matières 

fertilisantes qui sont définies comme des produits dont l’emploi est destiné à assurer ou à 

améliorer la nutrition des végétaux ainsi que les propriétés physiques, chimiques et 

biologiques des sols. Les composts sont considérés comme des amendements organiques et 

sont régis par les normes NF U 44-051 et NF U 44-095. 

Sur 47 millions de tonnes de déchets collectés et traités en France, 24 millions de 

tonnes sont des déchets organiques et seulement 7% sont traités par compostage (ADEME 

2001). Le développement des filières de traitements organiques des déchets est aussi une 

préoccupation pour les pays du sud qui produisent des déchets à forte proportion de fractions 

fermentescibles (Asomani-Boateng et Haight, 1999). 

Pour pouvoir prévoir les effets des composts sur les propriétés du sol amendé et la 

culture, il est important de connaître son degré de maturité que nous considérons ici comme 

un degré de stabilité de la matière organique permettant des conseils d’utilisation. Si 

beaucoup de travaux ont été effectués sur la maturité des composts, il n’existe cependant pas 

d’étude fixant les valeurs seuils du degré de maturité des composts. 

Les caractéristiques de la matière organique d’un compost dépendent essentiellement 

de la maîtrise du procédé de compostage. Ainsi le degré de maturité d’un compost sera lié aux  

types de déchets entrants, à l’âge du compost et à la technique utilisée (retournements, durée 

de maturation, …). 
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Notre étude vise à établir un lien entre le degré de maturité, le procédé de compostage 

et les types de déchets compostés. Pour cela nous avons procédé à : 

• Un échantillonnage des composts commercialisés sur différentes plates formes, 

• La caractérisation physico-chimique des différents échantillons, 

• La mesure du degré de maturité à l’aide de tests simples (Indices Solvita et Rottegrad), 

• L’évaluation de la stabilité de la matière organique à partir du suivi de la 

minéralisation du carbone au cours d’incubations de mélanges sol-composts en 

conditions contrôlées. 

Ce mémoire est divisé en quatre parties principales :  

1. Une présentation générale du groupe Véolia Environnement cadre de notre étude 

2. Une étude bibliographique sur le compostage qui prendra fin avec une conclusion 

présentant les objectifs de l’étude. 

3. Une présentation des matériels et méthodes utilisés au cours de cette étude. 

4. Une présentation des résultats obtenus et de la discussion de ceux ci. 

Une conclusion générale présentant les attentes et les perspectives mettra fin à notre 

mémoire. 
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Historique 

 
Le groupe Véolia Environnement est l’un des premiers groupes mondiaux de services.  

Initialement spécialisé dans la distribution de l’eau par la Compagnie Générale des eaux créée 

en 1853, il a élargit rapidement son activité dans le domaine du traitement des eaux usées.  

Durant les années 1960, la Compagnie Générale des Eaux a élargi le domaine de ses 

interventions aux services de l’environnement. En 1967, elle exploite ses premières usines 

d’incinération et de compostage des déchets ménagers. 

Son champ d’action s’élargit au début des années 1980 par l’acquisition de la 

Compagnie Générale de Chauffe (rebaptisée DALKIA) spécialisée dans la gestion 

énergétique et de la Compagnie Générale des Entreprises Automobiles (CGEA) qui regroupe 

CONNEX et ONYX. Cette diversification s’accompagne d’un développement international 

dans toutes les activités de la Compagnie Générale des Eaux. 

En 1997, une structure unique pour la gestion industrielle multiservice nommée Global 

Environnement est créée. L’année suivante, la Compagnie générale des Eaux devient Vivendi 

puis Vivendi Universal. Le pôle environnement au sein de ce groupe regroupe toutes les 

activités de services liées à l’environnement : Vivendi Water (eau), Onyx (propreté), Dalkia 

(énergie) et Connex (transport). 

Ces transformations permettent au groupe de poursuivre sa croissance. En 1999, le 

groupe acquiert US Filter, n°1 américain du marché de l’eau.  Le 20 juillet 2000, l’action de 

Vivendi Environnement est introduite à la Bourse de Paris. 

En juillet 2002, Vivendi Environnement se sépare de Vivendi Universal et en mai 

2003, Vivendi Environnement devient Véolia Environnement. 

 

I.1. Les diverses activités du groupe Véolia Environnement 

 

Le groupe Véolia Environnement comprend quatre (4) divisions (Figure I.1): 

• Les déchets, gérés par ONYX, qui propose des services de collecte et de 

traitement. 

• L’énergie, développée par DALKIA, spécialiste de la gestion énergétique. 

• Le transport, assuré par Connex, qui maîtrise tous les types de transports. 

• L’eau, assurée par Véolia Water. 
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N° 3 mondial 
9,4 Md euros 

PROPRETE 

N° 1 européen 
3,2  Md euros 

ENERGIE 

N° 1 européen 
3 Md euros 

TRANSPORT 

N° 1 mondial 
12,9 Md euros 

EAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure I.1 : Structure générale du groupe Véolia Environnement 

 

a) ONYX 

 
Les sociétés du groupe dominent le marché français de la propreté. Leurs domaines 

d’activités sont : 

• La collecte des déchets ménagers, industriels et hospitaliers, 

• Le nettoyage en milieu industriel et hospitalier, 

• La gestion des centre d’enfouissement technique (CET), 

• Le tri, le recyclage et la valorisation des déchets. 

Le groupe ONYX est leader européen et occupe le troisième rang mondial dans son 

domaine. 

 

b) DALKIA 
 

Le groupe Dalkia est spécialisé dans la gestion de l’énergie. Elle conçoit et gère de 

nombreuses installations de chauffage collectif ainsi que des centres de traitement thermique 

de déchets urbains et hospitaliers. Dalkia est actuellement leader européen dans son domaine. 

 

c) CONNEX 

 
Présent en Amérique, en Océanie, au Moyen-Orient et premier exploitant privé de 

transport collectif en Europe, Connex gère plusieurs centaines de réseaux routiers, ferroviaires 

et maritimes de toutes tailles et selon des structures décentralisées. Connex est le seul groupe 

européen à maîtriser simultanément ces trois domaines. Le groupe réalise des études de 

faisabilité de gestion de trafic et met en place des embranchements ferroviaires. Il est le 

premier opérateur privé de transport public de voyageurs en Europe et un des premiers 

mondiaux. 
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d) VEOLIA WATER 
 

Véolia Water est spécialisé dans le domaine de l’eau avec pour objectif la protection de la 

ressource. Ses principales missions concernent : 

• La production et la distribution d’eau potable et l’assainissement, 

• La fabrication d’équipement de traitements des eaux, 

• La construction et l’exploitation d’usines d’eau potable et de station d’épuration, 

d’équipement hydrauliques, 

• Les services aux industriels et à la clientèle résidentielle. 

Véolia Water est le premier groupe mondial spécialisé dans les métiers de l’eau. 

 

I.2. Les centres de recherche du groupe Véolia Environnement 

 

Près de 600 chercheurs sont mobilisés pour la recherche et le développement au sein du 

groupe Véolia Environnement et sont reparties dans trois  centres principaux de recherches : 

• Pour l’eau : Anjou-recherche avec ses unités associées aux Etats Unis, au Canada, 

en Allemagne et en Australie, 

• Pour l’énergie et la propreté : le Centre de Recherches pour l’Environnement, 

l’Energie et le Déchet (CReeD) et ses antennes en Europe du Nord et en Australie, 

• Pour le transport : Eurolum. 

Réunis au sein de la Direction de la recherche, du Développement et de la Technique du 

groupe Véolia Environnement, ces centres travaillent de manière étroite avec les 

opérationnels du groupe dans le monde entier. Ils disposent des outils et méthodes les plus 

sophistiqués : modélisation, simulation numérique, logistique, recherche opérationnelle, 

intelligence artificielle. Ils effectuent leurs essais sur des installations allant du pilote à l’unité 

préindustrielle sur site, la validation sur le terrain par les opérationnels concluant 

systématiquement toute étude. Ils s’appuient sur un des plus grand réseaux de laboratoires 

analytiques d’Europe : le Centre d’Analyses Environnementales (CAE). 

 

a) Le CReeD 

 

Les travaux ayant aboutit à la rédaction de ce mémoire se sont effectués au sein du Pôle 

Traitement Biologiques et Valorisation Agricole  du CreeD (Centre de Recherches pour 

l’Environnement, l’Energie et le Déchet) groupement d’intérêt économique (GIE) qui 

constitue le pôle de Recherche Développement et innovation des filiales Propreté et Energie 
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du groupe Véolia Environnement. Crée en avril 1992, le CReeD a pour vocation de proposer 

des solutions innovantes répondant aux besoins environnementaux des industriels et des 

collectivités territoriales. Le CReeD compte six partenaires à savoir : 

• CGEA-ONYX : Compagnie Générale des Entreprises Automobiles, leader du 

groupe dans les domaines de la collecte des ordures ménagères, de la propreté et de 

l’enfouissement des déchets, 

• SARP : spécialisée dans la gestion des déchets liquides, graisseux et le nettoyage 

des réseaux, 

• SARP Industries : leader européen du traitement des déchets industriels spéciaux 

et de leur valorisation, 

• DALKIA : filiale de la branche énergie, elle réalise des centres de traitement et de 

valorisation des déchets industriels et hospitaliers, 

• ANJOU-RECHERCHE : spécialisé dans le recherche sur le traitement de l’eau, 

• SEDIBEX : chargé de la gestion à Sandouville d’un des plus importants centres 

d’incinération de déchets industriels spéciaux. 

Les thèmes de recherche abordés par le CReeD touchent l’ensemble des opérations de 

ses partenaires et s’organisent en neuf pôles. 

• Pôle Assainissement : concevoir et développer des traitements de déchets de 

curage ou graisseux. 

• Pôle Traitement Biologiques et Valorisation Agricole : améliorer le traitement 

des déchets fermentescibles et les procédés de régénération des sols. 

• Pôle Collecte/Tri : optimiser la collecte en améliorant les techniques de séparation 

et de récupération des déchets. 

• Pôle Décharge : optimiser la gestion des Centres de Stockage des Déchets (CSD) 

afin de maîtriser et potentiellement valoriser les rejets d’effluents liquides 

(lixiviats) et gazeux (biogaz) et accélérer la stabilisation des sites. 

• Pôle Déchets Dangereux : concevoir et développer des moyens de traitement des 

effluents solides et liquides, stabiliser les déchets industriels spéciaux. 

• Pôle Energie Industrie : définir des offres de services. 

• Pôle Energie Exploitation : améliorer les performances des exploitations, 

développer de nouvelles technologies, maîtriser l’impact des installations sur 

l’environnement et la santé. 

• Pôle Valorisation : développer et mettre en place des filières de valorisation. 
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• Pôle Traitement Thermique : optimiser la combustion des déchets et mettre en 

place de nouvelles techniques de traitement des polluants. 

 

b) Anjou Recherche 

 

Ce GIE cordonne l’ensemble de la recherche du groupe Véolia Environnement dans le 

domaine de l’eau. Il a pour vocation de développer de nouveaux outils en matière 

d’assainissement, de distribution et de « potabilisation » de l’eau. 

 

c) Eurolum 

 

Son objectif est de contribuer à l’augmentation de la fréquentation des réseaux exploités, 

d’être à la pointe des changements technologiques susceptibles d’influencer le monde du 

transport et de développer de nouveaux modes de déplacement. 
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II.1. Le compostage 

 

II.1.1 Qu’est ce que le compostage ? 

 

Le compostage est un processus biologique de traitement des déchets Plusieurs 

définitions ont été données par différents auteurs (Mustin, 1987 ; Leclerc, 2001 ; Francou, 

2003). Nous retiendrons de ces définitions que : 

 « Le compostage est un processus biologique de transformation contrôlée de la 

matière organique par les microorganismes, vivant en aérobiose, en un produit stabilisé riche 

en composés humiques appelé compost. » 

Le contrôle des conditions du milieu distingue le compostage de l’évolution naturelle 

des matières organiques dans les sols.  

Le compostage comme processus de traitement et de valorisation des déchets répond à 

trois principaux objectifs : 

• Le traitement dans le but de transformer les déchets pour leur faire perdre leur 

potentiel de nuisance dans des conditions conformes à la législation et dans un cadre 

économique satisfaisant. On peut donc dire de ce qui précède que le compostage doit 

permettre de réduire la quantité de déchets d’environ 50% par rapport aux déchets 

initiaux (Das et Keener, 1997). 

• La fabrication d’amendement organique et/ou un support de culture valorisable dans 

différents domaines (agriculture, horticulture, aménagement). 

• L’hygiénisation des composts produits par la combinaison de la température et la 

libération de facteurs inhibiteurs permettent la destruction des graines des adventices 

de culture (Leclerc, 2001). On observe aussi une élimination des pathogènes des 

antagonistes microbiens suite à la toxicité de certains composés formés durant la 

décomposition. 
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II.1.2. Le processus de compostage 

 

II.1.2.1. Les phases du compostage 

 

 Le suivi des paramètres physico – chimiques tels que la température, le pH, le taux 

d’oxygène, etc.… a permis de décomposer le processus de compostage en quatre phases 

(figure II.1) caractérisées par la succession des populations microbiennes. Le plus souvent, la 

courbe d’évolution de la température est utilisée pour décrire ces quatre phases. Les variations 

de la température au cours du compostage sont essentiellement liées à celles de l’intensité de 

l’activité microbienne (Waksman, 1939 ; Mustin, 1987 ; Leclerc, 2001). 

La phase mésophile est la phase initiale du compostage et correspond à une 

colonisation du milieu par les microorganismes mésophiles généralement indigènes (bactéries 

et champignons). Il s’ensuit une intense activité de dégradation des molécules simples (sucres 

simples, acides aminés, alcools …) et d’une partie des polymères (protéines, amidon, 

cellulose, hémicellulose, pectines) qui conduit à un dégagement de CO2 et une montée de la 

température. 

La phase thermophile succède à la phase mésophile et est caractérisée par une forte 

température 60 à 70°C qui agit sur les microorganismes ; seuls les thermophiles et les 

thermotolérants résistent. Cette phase est aussi caractérisée par une perte de matière organique 

sous forme de CO2, une perte en azote minéralisé sous forme ammoniacale (NH4
+
) qui se 

volatilise sous forme d’ammoniac (NH3). On assiste aussi à un assèchement lié à 

l’évaporation de l’eau. 

La phase de refroidissement : elle est caractérisée  d’une part par une diminution de 

l’intensité de l’activité microbienne liée à la diminution des teneurs en composés organiques 

facilement dégradables et d’autre part par une recolonisation par les microorganismes 

mésophiles qui dégradent les polymères restés intacts et incorporent l’azote dans les 

molécules complexes. 

La phase de maturation est l’ultime étape du processus de compostage. Elle se 

prolonge jusqu’à l’utilisation du compost. On y observe peu d’activités microbiennes. La 

phase de maturation se caractérise par la stabilisation de la matière organique et des processus 

d’humification de la matière organique stabilisée. 

La durée des différentes phases du compostage dépend essentiellement de la matière 

première et des conditions de compostage. Les trois premières phases sont cependant rapides 
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par rapport à la phase de maturation. Les deux premières phases sont souvent appelées phase 

de fermentation car elles correspondent à une intense activité de dégradation de la matière 

organique (Mustin, 1987). 

 

Fermentation    Maturation 

 

 

 

 

 

               Dégradation de la matière 

    organique peu réfractaires    Stabilisation de la matière 

organique 

 

 

 

 

 

 

 
          Phase         Phase              Phase  de                  Phase de 

                     Mésophile  thermophile    refroidissement          maturation 

 

Figure II.1 : Courbe théorique d’évolution de la température au cours du compostage 

(Francou, 2003). 

 

II.1.2.2. Les paramètres du compostage 

 

Les principaux paramètres du compostage sont ceux qui ont une influence sur les 

conditions de vie des microorganismes, c’est à dire ceux qui régissent leur métabolisme. Ce 

sont la température, le taux d’oxygène lacunaire (aération), l’humidité, les caractéristiques 

physico – chimiques du substrat et les microorganismes (paramètres biologiques). Ces 

paramètres agissent simultanément au cours du compostage (Leclerc, 2001). 
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a) La température  

 

L’augmentation de la température au cours du compostage est le paramètre le plus 

facile à mesurer.  La température est à la fois une conséquence de l’activité microbienne et un 

facteur conditionnant cette activité microbienne. L’élévation de la température est due à 

l’activité des microorganismes qui oxydent la matière organique des substrats et libèrent 

l’énergie contenue dans les liaisons chimiques des molécules constitutives. Une partie de cette 

énergie est récupérée par les microorganismes mais la grande partie est perdue et dissipée 

dans l’atmosphère. L’évolution de la température au cours du compostage dépend : 

• De la composition des substrats mis à composter : les déchets riches en composés 

fermentescibles (sucres simples et protéines) permettront d’atteindre rapidement des 

températures élevées contrairement aux autres déchets peu fermentescibles (végétaux 

lignocellulosiques). De même des composés riches en graisses et huiles (lipides) 

dégageront plus de chaleur par unité de masse que d’autres composés organiques 

(Leclerc, 2001). 

• Du régime des échanges thermiques dans la masse en fermentation : en fonction de la 

masse, de la forme du tas ou du fermenteur, du climat, de la présence de couches 

externes isolantes et du procédé de compostage (retournements), des niveaux très 

différents de température seront atteints pour un même substrat (Mustin, 1987 ; 

Devisscher, 1997). 

En début de compostage, la température monte pour atteindre des valeurs de 60 à 70 °C. 

Au-delà de 60 à 65 °C, la température devient limitante pour l’activité biologique 

(inactivation des enzymes par dénaturation de la structure), ce qui conduit à une réduction de 

la chaleur produite ; la température se stabilise jusqu à  ce que certaines conditions deviennent 

limitantes, notamment la dégradabilité du substrat et entraînent la baisse de la température 

(Mustin, 1987 ; Francou, 2003). 

L’augmentation de la température est très importante pour la destruction des germes 

pathogènes, des graines des adventices qui peuvent être présents dans les déchets mis à 

composter. La qualité de cette « hygiénisation » du compost est vitale pour éviter un transfert 

de contamination lors de son utilisation ultérieure surtout en agriculture. 
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b) Le taux d’oxygène lacunaire 

 

 La présence de l’oxygène est indispensable au bon déroulement du processus de 

compostage. L’oxygène est consommé par les microorganismes au cours de la respiration. La 

décomposition de la matière organique conduit ainsi à un dégagement de CO2 dont 

l’augmentation est corrélée à une baisse du taux d’oxygène. Un apport d’oxygène est donc 

nécessaire au cours du compostage des déchets.  

 On considère que le seuil d’oxygène minimal nécessaire pour maintenir les conditions 

aérobies est d’environ 5% (Duval, 1993 ; Leclerc, 2001). Sous ce seuil, la mise en place des 

conditions anaérobies déséquilibrerait la flore en place au profit d’une autre. 

 La consommation de l’oxygène par une masse de matière organique, paramètre direct 

d’évaluation de l’activité des microorganismes aérobies, permet de situer le stade d’évolution 

atteint par le compost. 

 

c) L’humidité 

 

La teneur en eau du substrat à composter est un paramètre qui conditionne l’activité 

microbienne et donc la biodégradation (Jeris et Regan, 1973). La teneur en eau optimale pour 

un compostage se situe généralement entre 50 et 80 % et dépend de la nature des déchets à 

composter (Willson, 1989 ; Richard et al., 2002). 

Le taux d’humidité optimal dépend de la structure de la matière organique de départ 

(Godden, 1986). Pour assurer un bon déroulement du compostage il faut assurer un taux 

optimal de l’humidité qui peut  être défini pour un substrat donné par le taux maximal 

d’espaces lacunaires qui n’entraîne pas d’inhibition de l’activité biologique (Mustin, 1987). 

Le taux optimal d’espace lacunaire se situe entre 50 et 70% (Richard et al., 2002). 

 

d) Les caractéristiques physico – chimiques des substrats à composter 

 

 Les substrats pouvant être compostés sont extrêmement variables dans leur 

composition chimique ce qui a une influence sur le déroulement du compostage. En effet les 

microorganismes décomposent par l’action des enzymes qu’ils produisent la matière 
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organique en éléments simples ou nutriments qu’ils vont utiliser pour leurs propres besoins 

métaboliques et physiologiques. On peut donc évaluer la compostabilité d’un substrat en 

fonction de ses caractéristiques physico – chimiques. Ce sont principalement : le rapport entre 

les éléments majeurs (carbone, azote, phosphore et soufre), plus particulièrement le rapport 

carbone/azote (rapport C/N), le pH, le taux de matières minérales et le taux de matières 

organiques. 

 

d.1) Le rapport carbone/azote 

 

 Il mesure les proportions relatives en carbone et en azote, nutriments essentiels à la vie 

des microorganismes. Le rapport C/N optimal pour un bon compostage que l’on retrouve dans 

la littérature est très variable et se situe dans l’intervalle 25 – 35 (Mustin, 1987 ; Godden, 

1995). On procède le plus souvent à des mélanges de substrats pour approcher la valeur 

optimale de C/N pour les substrats inaptes à  être compostés seuls (Leclerc, 2001 ; Sadaka et 

El Taweel, 2003). 

 De façon générale, un manque d’azote implique un processus de compostage lent et un 

excès d’azote ou un défaut de carbone est à l’origine des pertes importantes d’azote (Lemaire 

et al., 1989).  

 

d.2) Les autres rapports 

 

Il s’agit des rapports N/P, C/P, C/S, … Vis à vis des autres nutriments, on considère 

généralement que leurs teneurs ne doivent pas être limitantes et elles sont rarement mesurées. 

Les rapports optimums N/P varient entre 2 et 5. La teneur en potassium doit être compris 

entre 0,2 à 0,5% de la matière sèche. Pour les autres éléments majeurs tels que le soufre, le 

calcium et le magnésium, les teneurs limitantes sont rares (Mustin, 1987). 

 

d.3) Le pH 

 

 Le pH n’a pas d’influence majeure sur le procédé de compostage, la plage optimale se 

situe autour de la neutralité, entre 6,5 et 8,5. Le pH des déchets urbains est compris entre 5 et 



Etude Bibliographique 
 

 18 

9 (Morel et al., 1986). Selon de Bertoldi et al. (1983), l’acidité des déchets n’apparaît pas 

comme un facteur limitant pour le compostage. 

  

d.4) Caractéristiques de la matière minérale et de la matière organique. 

 

 La composition des substrats à composter a une influence sur le processus de 

compostage. La quantité de carbone minéralisé dépend surtout de la nature des composés 

carbonés des substrats plutôt que du rapport C/N (Lemaire et al., 1989). Les matériaux riches 

en lignine se décomposent très lentement contrairement aux matériaux riches en cellulose et 

hémicellulose.  

 

d.5) Granulométrie des déchets à composter 

 

La granulométrie des matériaux qui est la mesure de la dimension des particules d’un 

mélange est particulièrement importante. La granulométrie est définie ici comme la 

proportion relative de répartition des particules dans différentes classes de dimensions 

(Devischer, 1997). Comme précisé précédemment, l’aération est un paramètre prépondérant 

d’un bon déroulement de la fermentation au cours du compostage des déchets. La présence 

d’oxygène est directement liée au pourcentage d’espaces lacunaires (porosité). Or ce 

pourcentage est fonction de la granulométrie. Si la granulométrie est trop fine, elle provoque 

un « étouffement » du tas, si elle est trop grossière, elle peut être synonyme de dessèchement 

dû à des circulations d’air importantes. Un broyage des déchets est donc nécessaire pour 

obtenir une granulométrie favorable et un bon mélange des produits (Mustin, 1987). 

 

e) Paramètres microbiologiques 

 

 Le compostage est un processus biologique qui fait intervenir de nombreux 

microorganismes responsables de la décomposition de la matière organique. La flore 

microbienne du compostage est majoritairement constituée de bactéries et de champignons 

(Mustin, 1987). Il faut noter que ces microorganismes sont déjà présents en grande quantité 

dans tous les substrats destinés à être compostés ou épandus sur le sol. Le processus démarre 
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donc généralement de manière spontanée sauf dans des cas particuliers de substrats stériles ou 

des conditions de milieu défavorables (substrat trop sec ou trop acide). On peut dire en fait 

que « les déchets charrient les germes de leur propre destruction » (Mustin, 1987 ; Devischer, 

1997). Certains auteurs recommandent l’utilisation d’ensemencements bactériens sélectionnés 

mais ils n’ont pas fait preuve d’efficacité puisqu’ils sont rapidement noyés dans l’écosystème 

microbien qui se développe spontanément (Mustin, 1987 ; Leclerc, 2001). 

 Les microorganismes appartiennent aux groupes suivants : bactéries, actinomycètes, 

champignons, protozoaires et algues. A l’intérieur d’un même groupe, tous les 

microorganismes n’agissent pas de la même façon sur le substrat et on peut les classer suivant 

la fonction biochimique spécifique qu’ils assurent au sein du compost : ce sont par exemple 

des amylolytiques qui dégradent l’amidon, des nitrificateurs qui transforment les composés 

azotés (acides aminés, urée, acides nucléiques…) (Leclerc, 2001). 

 Les microorganismes et la microfaune des invertébrés dégradent la matière organique 

par production d’enzymes véritables biocatalyseurs de toutes les réactions biochimiques. Ces 

enzymes peuvent être extracellulaires c’est à dire produits et excrétés par les microorganismes 

en activité, ou intracellulaires et libérés lors  de la mort ou de la destruction des cellules et qui 

peuvent continuer à exercer en dépit de leur fragilité. Par l’action de ces enzymes, les 

microorganismes modifient la composition du substrat mais aussi la température et le pH du 

milieu. Or les enzymes fonctionnent dans une gamme de température et de pH donnée. Au fur 

et à mesure de l’évolution de ces deux paramètres, il va  avoir une sélection des populations 

microbiennes possédant un équipement enzymatique propre à s’adapter aux nouvelles 

conditions du milieu (Mustin, 1987 ; Leclerc, 2001). De part leurs activités de biodégradation, 

les microorganismes du compostage vont créer les conditions de leur propre destruction, 

conditions qui se trouvent optimales pour la vague suivante de populations microbienne. La 

diversité de la flore existante est donc liée aux différents niveaux de biodégradabilité des 

constituants organiques. Des communautés différentes de microorganismes vont ainsi se 

succéder en fonction du niveau de décomposition atteint et de leur équipement enzymatique. 

Cette succession de décomposition explique en fait la succession des différentes phases du 

compostage. Le tableau II.1 donne les caractéristiques des microorganismes du compostage et 

leurs fonctions.  
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Tableau II.1: Les microorganismes du compost : caractéristiques (Mustin, 1987). 

 

Groupes Caractéristiques et commentaires Nombre estimé 

d’espèces dans les 

composts 

 

Bactéries 

 

Toujours présentes dans les composts et 

largement dominantes en qualité et en quantité. 

Forte croissance si C/N bas et humidité élevée. 

Large gamme de pH, surtout substrats frais. 

 

 

800 à 1000 espèces au 

minimum 

 

Champignons 

 

Dominants si C/N haut (dégradation des 

celluloses et lignines. Biomasse supérieure aux 

bactéries dans ces milieux. Ils sont capables de 

croître pour des taux d’humidité plus bas et 

tolèrent une large gamme de pH (2-9) 

 

 

 

Plusieurs dizaines de 

milliers d’espèces 

 

Actinomycètes 

 

Attaquent les substances non dégradées par les 

bactéries et les champignons (Chitine par 

exemple). Neutrophiles, ils tolèrent les pH 

légèrement basiques, sont peu compétitifs vis à 

vis des autres groupes. Ils se développent plutôt 

en conditions difficiles ou dans les phases 

finales de maturation. Les genres Nocardia et 

Streptomyces représentent 90% de leur 

biomasse. Beaucoup d’odeurs aromatiques des 

sols ou composts mûrs sont dues aux 

actinomycètes. 

 

 

 

 

 

Plusieurs dizaines 

d’espèces 

 

Algues 

 

Organismes chlorophylliens, elles se 

cantonnent en surface et dans les dix premiers 

centimètres de la couche superficielle, en 

utilisant les sels minéraux. Un milieu humide 

est nécessaire dans une gamme de pH autour de 

la neutralité ou légèrement alcalin. En absence 

de lumière (en dessous de 0,05% d’intensité 

lumineuse) elles peuvent devenir hétérotrophes. 

 

 

 

 

Idem 

 

Protozoaires 

 

Grand groupe hétérogène d’unicellulaires 

mobiles. Ils réclament un milieu humide (eau 

interstitielle) et sont plus petits dans les 

composts que dans les eaux. Grands 

consommateurs de bactéries, éventuellement 

d’autres microorganismes. Leur rôle 

écologique est mal connu. 

 

 

 

Idem 

 

Cyanophycées 

 

Procaryotes proches des bactéries, leur 

abondance coïncide généralement avec une 

activité des bactéries. Les cyanophycées sont 

fixatrices d’azote atmosphérique et sont 

aérobies. 

 

 

Idem 
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II.1.2.3. Evolution des caractéristiques physico – chimiques au cours du compostage 

 

 Au cours du compostage, les matériaux subissent des modifications importantes de 

leurs caractéristiques physico – chimiques. Les caractéristiques les plus suivies sont : la teneur 

en eau, la teneur en  matière organique, les teneurs en carbone et en azote, le pH et la capacité 

d’échange cationique (CEC). 

 

a) La teneur en eau 

 

La teneur en eau varie au cours du compostage : elle peut augmenter à cause des 

réactions chimiques d’oxydation ou diminuer suite à l’élévation de la température 

(évaporation) et de l’aération qui provoque une perte de vapeur d’eau. 

On observe généralement au cours du compostage une évaporation de l’eau suite à 

l’énergie dégagée par la dégradation du substrat. L’intensité de cette évaporation est variable 

et est liée à la nature du substrat et aux conditions du milieu. Des pertes de l’ordre de 50% 

sont fréquemment mesurées (Canet et Pomares, 1995 ; Sadaka et El Taweel, 2003), un 

arrosage est souvent préconisé pour compenser ces pertes en eau et maintenir des conditions 

d’humidité favorable à l’activité microbienne. 

 

b) la matière organique 

 

On observe généralement une diminution  de la teneur en matière organique durant le 

compostage. Cette diminution s’accompagne de la perte de matières au cours du processus.  

Cette diminution est très variable et dépend des conditions opératoires et de leur durée. Des 

pertes de l’ordre de 20 à 60% de la matière organique initiale sont souvent observées (Ianotti 

et al., 1994 ; Canet et Pomares, 1995 ; Atkinson et al., 1996). 

 

c) Le carbone 

 

Il est constitué du carbone organique total (COT), du carbone minéral (carbonates et 

bicarbonates). C’est le principal constituant des déchets à composter. Sa teneur dans les 
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composts varie en fonction des déchets. Le COT varie dans les composts finaux de 20 à 30% 

pour les composts de déchets verts (Riffaldi et al., 1986 ; Vallini et al., 1993), de 25 à 50% 

pour les ordures ménagères (Garcia et al., 1992 ; Avnimelech et al., 1996) et de 30 à 40% 

pour les boues (Garcia et al., 1992 ; Navarro et al., 1993 ; Diaz – Burgos et al., 1993 ; Ayuso 

et al., 1996 ; Bernal et al., 1998). 

La minéralisation principalement en CO2 au cours du compostage est à l’origine de la 

diminution de la teneur en carbone organique. On peut assister dans certains cas lorsque les 

conditions d’anaérobiose s’installent à un départ de carbone sous forme de méthane (He et al., 

2000) ou sous forme d’acides gras volatiles qui contribuent à baisser le pH du milieu (Michel 

et Reddy, 1998 ; Beck – Friis et al., 2003). 

 

d) L’azote 

 

C’est le second élément constitutif de la matière organique après le carbone et il 

représente 1 à 4% de la matière sèche (Hirai et al., 1982 ; Willson, 1989). Les formes d’azote 

rencontrées dans le compost sont  l’azote organique, l’ammonium (NH4
+
) et les nitrates (NO3

-

) qui peuvent être soit incorporées par le microorganismes pour leur métabolisme, soit 

intégrées dans la matière organique dans le processus d’humification ou libérées dans le 

compost sous formes minérales (Larsen et Mc Cartney, 2000). 

On observe généralement au cours du compostage une augmentation de la teneur en 

azote sous forme de NO3
-
 (Sanchez – Monedero et al., 2001) qui est un indicateur de la 

maturité des composts. Les pertes en azote au cours du compostage sont liées au pH donc à la 

présence d’acides gras volatiles. Mais elles peuvent  également être liées à un lessivage des 

nitrates dans le cas des composts non protégés ou à la volatilisation d’ammoniac (NH3) ou 

d’oxyde nitreux (NO2). Une augmentation du pH entraîne une transformation de NH4
+
 en NH3 

volatil, inversement, une diminution du pH entraîne un blocage d’azote sous forme de NH4
+
 

(Michel et Reddy, 1998). 

e) le rapport C/N 

 

Le rapport C/N décroît au cours du compostage pour se stabiliser dans un compost fini 

vers 10 (Mustin, 1987) : ceci s’explique par le fait que le carbone est perdu par minéralisation 
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en CO2 qui se volatilise alors que la plupart de l’azote minéralisé reste dans le compost. La 

figure II.2 illustre l’évolution du rapport C/N de quelques substrats au cours du compostage. 
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Figure II.2 : Courbe de principe d’évolution du rapport C/N de plusieurs substrats au cours 

du compostage (Mustin, 1987). 

 

f) Le pH 

 

Les déchets urbains ont un pH généralement compris entre 5 et 9 (Morel et al., 1986). 

En début de compostage (phase mésophile), on observe une acidification suite à la production 

d’acides organiques et à l’immobilisation de l’ammonium. La minéralisation de ces acides et 

de l’azote en phase thermophile entraîne une alcalinisation du compost. 

Le contrôle du pH est souvent très utile en fermentation, il permet de suivre le 

processus et ultérieurement de l’orienter favorablement. Le pH en fin de compostage est de 8 

à 9. (Duval, 1993). 

 

g) La capacité d’échange cationique (CEC) 

 

La CEC se définit comme l’ensemble des charges négatives du compost ou la quantité 

de cation que le compost peut fixer. Elle est directement liée au pH et augmente au cours du 

compostage. La CEC est inférieure à 40 meq/100 g au début et évolue pour atteindre des 

valeurs supérieures à 60 meq/100 g en fin de compostage (Iglesias-Jimenez et Perez–Garcia, 

1989 ; Saharinen, 1998). 
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h) Formation des substances humiques 

 

Les déchets à composter sont constitués de quantités variables des constituants 

primaires tels que les protéines, les glucides, les lipides et quelques fois les acides nucléiques. 

Au cours du compostage, on assiste à une transformation de ces constituants biochimiques 

initiaux en matière organique humifiée. L’humification, en partie, explique la stabilisation du 

compost un des paramètres conditionnant la maturité des composts. 

La formation de substances humiques dans le sol ou dans les composts en maturation est 

le résultat des réactions biochimiques qui commencent par le vieillissement des organismes 

animaux et végétaux (Andreux et al., 1994). Ce sont essentiellement des composés 

transitoires de nature aromatique qui sont les précurseurs des substances humiques (Mustin, 

1987).  

La matière organique n’est jamais à l’état pur dans le sol et les composts, elle est 

toujours associée à des matières minérales solubles (ions par exemple) ou particulaires 

(minéraux des sols comme les argiles).  Les composantes de l’humus n’évoluent donc pas 

indépendamment des autres constituants du milieu. Il existe une interaction permanente avec : 

• Les autres molécules organiques : protéines, polysaccharides, acides gras, alcanes. 

• Les minéraux comme les argiles, les ions minéraux et les hydroxydes. 

 

II.2. La maturité des composts 

 

II.2.1 Définitions  

 

 La maturité des composts est une notion primordiale pour l’optimisation de leur 

utilisation. Elle est abordée selon diverses voies par les auteurs (He et al., 1992 ; Becker et 

Kotter, 1995 ; Houot et al., 2001). 

• La maturité est évaluée par certains auteurs comme un degré de stabilité de la matière 

organique. Un compost est dit mûr si sa matière organique est stable, c’est à dire que 

le niveau de biodégradabilité est faible et peut être comparé à celui de la matière 

organique du sol (Nicolardot et al.,1982 ; Iglésias-Jimenez et Perez–Garcia, 1989, 

Becker et Kotter, 1995 ; Houot et al., 2001). 
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• D’autres auteurs considèrent qu’un compost est mûr s’il ne présente aucun effet 

inhibiteur pour les plantes. On estime donc la maturité ici par l’impact du compost sur 

la plante (Spohn, 1978 ; De Bertoldi et al., 1983 ; Iannotti et al., 1994 ; Wu et Ma, 

2001). 

S’il est établi que la stabilité de la matière organique du compost est une condition sine 

qua none d’évaluation de sa maturité, il n’existe cependant pas une valeur fixant ce niveau de  

stabilité (Francou, 2003). 

 

II.2.2 Indicateurs de la maturité des composts 

 

Différentes méthodes sont utilisées pour évaluer la maturité d’un compost (tableau 

II.2). On distingue des méthodes physiques, chimiques, biologiques et spectrales. 

 

a) Test respirométrique 

 

Il est basé sur l’activité respiratoire des micro-organismes du compost. Il s’agit de 

mesurer la consommation d’oxygène ou le dégagement de CO2 du compost pour en 

déterminer la maturité. Le principe est que le compost en fin de fermentation a une 

consommation d’oxygène faible et une faible production de gaz carbonique. On considère 

qu’un compost est mature si la consommation d’oxygène est inférieure à 10 mg d’O2 par Kg 

de matière sèche en 4 jours (Nicolardot et al., 1986 ; Iannotti et al., 1994). 

 

b) Test d’auto – échauffement 

   

Le degré de stabilité de la matière organique d’un compost peut être mesuré par rapport à 

l’augmentation de la température d’une masse de compost placée dans un récipient isolé 

thermiquement.  Le test est réalisé sur du compost tamisé à 10 mm et réhumidifié à l’optimum 

de l’activité microbienne. L’absence de toute montée de température indique que le compost 

est mûr. Le test d’auto – échauffement est réalisé dans un isotherme DEWAR (1,5L). Un 

indice supérieur ou égal à IV sur une échelle de V révèle un compost mûr (FCQAO, 1994). 
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c) indice SOLVITA
 

 

Ce test commercialisé sous le nom de test SOLVITA
(Woods End

  Research 

Management, USA) est basé à la fois sur le niveau d’activité respiratoire de l’échantillon 

(minéralisation du carbone) et la volatilisation de l’azote ammoniacal  qui caractérise un 

produit frais peu oxydé. Il est effectué sur du compost dont l’humidité est ajustée comme 

précédemment. Deux indicateurs colorés mesurant les émissions de NH3 et de CO2 sont 

introduits dans le flacon d’analyse, l’incubation dure 4 heures. Un indice supérieur à 6 sur une 

échelle de 1 à 8 indique un compost mûr. 

 

d) Caractéristiques physico – chimiques 

 

Les paramètres utilisés pour évaluer la maturité d’un compost sont le pH, la CEC, les 

rapports C/N et N-NO3
-
/N-NH4

+
. 

 

d.1) Le pH 

 

 Le pH varie au cours du compostage pour se stabiliser autour de la neutralité. Un pH 

acide  indique un compost non mûr alors que un compost mûr a un pH compris entre 7 et 9 

(Roletto et al., 1985 ; Forster et al., 1993 ; Avnimelech, 1996). Le pH n’est cependant pas un 

bon indicateur car on a des composts instables avec des pH élevés (Francou, 2003). 

 

d.2) La CEC 

 

 La capacité d’échange cationique est également utilisée pour estimer la maturité des 

composts. Une CEC supérieure à 60 meq/100 g caractérise un compost mûr (Iglésias-Jimenez 

et Perez-Garcia, 1989). La CEC ne peut cependant pas être utilisée pour évaluer la maturité 

des composts des déchets d’origine et de composition variées (Saharinen, 1998). 
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d.3) Le rapport C/N 

 

 Le C/N est souvent considéré comme l’indice de biodégradabilité d’un substrat 

organique. Au cours du compostage, le C/N diminue. On estime qu’un C/N inférieur à 25 – 20 

définit un compost mûr (Iglésias-Jimenez et Perez-Garcia, 1989 ; Roletto et al., 1985). Le 

C/N est trop variable dans les composts mûrs pour être considéré comme un indicateur fiable. 

D’autre part le C/N se stabilise avant que la matière organique du compost ne se stabilise 

(Roletto et al., 1985). 

 

d.4) Le rapport N-NO3
-/N-NH4

+ 

 

La teneur en composés ammoniacaux baisse au cours du compostage au profit des 

formes oxydées de l’azote. Le rapport N-NO3
-
/N-NH4

+
 devrait donc théoriquement augmenter 

au cours du compostage (Mustin, 1987). 

 

d.5) Stabilité biologique de la matière organique 

 

Le ralentissement de l’activité microbienne en fin de compostage traduit la 

stabilisation de la matière organique qui peut être définie comme l’augmentation de la 

résistance à la biodégradation de la matière organique : plus la matière organique est stable 

plus l’activité microbienne est faible. 

La stabilité de la matière organique des composts est estimée lors des incubations en 

conditions contrôlées de mélanges sols-composts. (Beloso et al., 1993). 

Lors des incubations en conditions contrôlées, la majeure partie de carbone est 

minéralisée durant les deux premières semaines, traduisant la minéralisation rapide des 

composés peu réfractaires à la dégradation microbienne (Beloso et al., 1993 ; Robertson et 

Morgan, 1996 ; Hadas et Portnoy, 1997). 
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e) le rapport d’humification (AH/AF) 

 

L’étude du procédé de compostage comme processus d’humification a conduit des 

auteurs à orienter leurs travaux vers l’étude de la matière organique humifiée. Le 

fractionnement chimique de la matière organique en acides fulviques, humiques et humine a 

conduit certains auteurs à calculer des indicateurs de maturité à partir des différentes 

fractions. Le plus couramment utilisé est le rapport AH/AF. Ce rapport augmente au cours du 

compostage qui est un processus d’humification (Saviozzi et al., 1988). Une valeur de AH/AF 

inférieure à 1 indique des composts non mûrs et une valeur supérieure à 1 ou 3 indique des 

composts mûrs. 

 

f) Tests de phytotoxicité 

 

La stabilisation de la matière organique au cours du compostage est une condition 

pour réduire les risques de phytotoxicité des composts (Hirai et al., 1986). Les tests de 

phytotoxicité généralement utilisés reposent sur des mesures de la croissance des plantes 

(Hirai, 1987 ; Garcia et al., 1992) : la germination de graines (Zucconi et al., 1981 ; Garcia et 

al., 1992 ; Wu et al., 2000) ou le développement racinaire (Brinton et Evan, 2000). 

L’effet phytotoxique d’un compost insuffisamment mûr provient d’une éventuelle 

compétition nutritive par la biomasse fermentaire et de la présence d’ammoniac en 

concentration trop forte. (Hirai et al., 1986 ; Iglésias–Jimenez et Perez–Garcia, 1989 ; Garcia 

et al., 1992).  

Le test couramment utilisé est le test CRESSON qui est basé sur la germination et la 

croissance d’une plante : le cresson (Cresson alenois). D’autres plantes telles que le tabac, le 

ray-gras peuvent aussi être utilisées pour ce test. (Spohn, 1978 ; Zucconi, 1981). 

 

g) Analyses spectrales 

 

Les analyses spectrales sont utilisées pour caractériser la nature chimique des matières 

organiques. Ces méthodes permettent une meilleure compréhension des processus de 

dégradation de la matière organique au cours du compostage. Les principales techniques 

utilisées pour étudier la stabilisation des composts sont la spectrométrie infrarouge (IR), la 
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résonance magnétique nucléaire (RMN) et la pyrolyse couplée à un spectromètre de masse 

(Chen, 2003). 

 
Tableau II.2 : Différentes méthodes d’évaluation de la maturité des composts (Francou, 

2003) 

 

 Tests Exemples de références 

Physique Température 

Odeur 

Couleur 

(Harada et al., 1981 ; Kapetanios et al., 1993) 

(Sugahara et al., 1979 ; Morel, 1982) 

Chimique PH 

C/N 

NO3
-/NH4

+ 

CEC 

AH/AF 

Solvita 

(Forster et al., 1993 ; Avnimelech et al., 1996) 

(Roletto et al., 1985 ; Saviozzi et al., 1988) 

(Forster et al., 1993 ; Sanchez-Monedero et al., 

2001) 

(Saharinen, 1998) 

(Roletto et al., 1985 ; Saviozzi et al., 1988) 

(Brinton et Evans, 2000 ; Changa et al., 2003) 

Activité 

microbienne 

CO2 émis ou O2 consommé 

Enzyme 

Auto-échauffement 

Solvita 

(Nicolardot et al., 1986 ; Adani et al., 1995) 

(Forster et al., 1993 ; Kostov et al., 1994) 

(Bidlingmaier, 1993 ; Weppen et al., 1998) 

(Brinton et Evans, 2000 ; Changa et al., 2003) 

Sur les plantes Germination 

Croissance 

Croissance racinaire 

(Garcia et al., 1992 ; Wu et al., 2000) 

(Garcia et al., 1992 ; Helfrich et al., 1998) 

(Zucconi et al., 1981 ; Brinton et Evans, 2000) 

Analyse spectrale RMN-C13 

Infrarouge 

(Deiana et al., 1990 ; Chen, 2003) 

(Provenzano et al., 1998 ; Chen, 2003) 

 

II.3. Les déchets compostables 

 

Pour Mustin (1987), ce sont avant tous des déchets organiques fermentescibles. Ces 

déchets sont constitués majoritairement des déchets urbains (ou municipaux) dont 

l’élimination relève de la compétence des communes. Ces déchets se repartissent en selon les 

catégories suivantes : 

• Les ordures ménagères, 

• Les biodéchets ou fraction fermentescibles des ordures ménagères, 

• Les boues de station d’épuration, 

• Les déchets verts des collectivités locales, 

• Les sous produits agricoles et agro alimentaires. 

La valorisation organique (compostage) ne concerne qu’environ 7% des déchets 

fermentescibles en France (ADEME 2001). 



Etude Bibliographique 
 

 30 

Savage (1996) et Francou (2003) relèvent l’influence des caractéristiques des déchets 

utilisés (déchets organiques solides mélangés ou triés en fonction de leur source) sur la qualité 

finale des composts.  

 

II.3.1 Les boues de station d’épuration  

 

Les eaux usées urbaines d’origine domestique et les effluents agroalimentaires et 

industriels de nature organique dominante contiennent de la matière organique dissoute 

(fraction soluble) dans la phase liquide, et de la matière organique dite « figurée » dans les 

matières en suspension. Cette dernière fraction est décantable et constitue la boue. C’est un 

substrat fermentescible souvent riche en éléments minéraux mais toujours difficile à 

composter en raison de son taux d’humidité élevé et de sa texture. Les boues doivent donc 

être épaissies ou déshydratées, et un agent structurant est généralement ajouté car les boues 

sont le plus souvent sans porosité, plastiques avec une tendance nette à la compaction. De 

plus, du carbone sous forme organique doit être ajouté pour remonter le C/N inférieur à 15 et 

prévenir les pertes d’azote sous forme d’ammoniac. Souvent, les boues sont compostées avec 

d’autres sous-produits tels que les déchets verts, les copeaux de paille, les palettes ou les 

biodéchets. 2 à 5% des boues de stations dépuration sont compostés en France (FNADE. 

2002). 

 

II.3.2. Les ordures ménagères  

 

Les ordures ménagères sont des déchets compostables par leur deux premiers 

composants dominants en masse : papier-carton et matières végétales et animales, soit 35 à 70 

% de la masse totale. Cependant, la nature hétérogène et variable des ordures ménagères est 

un obstacle au compostage. Un tri préalable est donc nécessaire, ainsi qu’un broyage.  

De plus en plus souvent un tri des emballages recyclables (carton, papier, verre, 

récipients plastiques et métalliques) permet d’améliorer la qualité des déchets à composter 

(Ordures ménagères grises).La qualité du compost dépendra beaucoup de la collecte en amont 

pour ce type de déchets ainsi que du tri sur le site de compostage. 
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II.3.3. Les biodéchets ou fraction fermentescible des ordures ménagères (FFOM) 

 

Ce sont les déchets de cuisines et les reliefs de repas (cantines, restaurants, 

supermarchés). Une collecte sélective des biodéchets permet d’obtenir un matériau valorisable 

par compostage. 90 000 tonnes de biodéchets ont été transformées en 25 000 tonnes de 

compost sur une trentaine de plates formes, en France, en 2000 (ADEME 2001). 

 

II.3.4. Les déchets verts 

 

Le compostage des déchets verts s’est particulièrement développé dans les années 

1990. Les déchets verts regroupent essentiellement les déchets verts de jardin. On y associe 

parfois les sous produits ligneux.   

Les sous-produits ligneux (écorces, sciures, copeaux, boues cellulosiques…) 

compostés sont proches des humus naturels de forêt. La nature des déchets ligneux détermine 

leur évolution. Ainsi on distingue les arbres résineux, au bois peu dense et riche en composés 

phytotoxiques et les feuillus, qui diffèrent par leur lignine et leur densité plus forte. Les 

composts forestiers, peu riches en éléments minéraux utilisables, sont avant tout des 

amendements humifères. Leurs propriétés physiques les rendent utilisables comme support de 

cultures substituables aux tourbes. 

 

II.3.5. Les sous-produits agricoles et agroalimentaires  

 

Leur nature organique est largement dominante, ce qui permet leur compostage. Les 

fumiers et lisiers ne sont compostés que pour être directement épandus ou parfois servir de 

source de matières azotées dans les engrais organiques.  

Dans l’ensemble, l’intérêt majeur du compostage reste lié, pour ces sous-produits, à 

l’hygiénisation des produits animaux et à la très bonne désinfection et inhibition des parasites 

pathogènes des végétaux.  
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II.4. Valorisation du compost 

 

La valorisation des déchets issus de la biomasse obéit à certaines priorités à savoir : la 

finalité industrielle (matière première, recyclage), la finalité alimentaire (extraction de 

molécules organiques) et la finalité énergétique. Il existe plusieurs types de valorisation du 

compost (Devischer, 1997).  Nous insisterons beaucoup plus sur la valorisation agronomique 

qui est l’objet de notre étude. Les autres types de valorisations sont la valorisation énergétique 

et la valorisation environnementale.  

 

II.4.1. La valorisation agronomique  

 

 Les composts sont avant tout utilisés en agriculture comme apport de matière 

organique, ils doivent suivre la réglementation pour une homologation en fonction des 

normes. 

L’apport de compost ne représente pas seulement une restitution légitime à la terre de 

ce qui lui a été enlevé : du point de vue agronomique, l’apport de compost a un rôle 

important à tenir dans le maintien d’une bonne qualité du sol pour satisfaire pleinement 

aux exigences des plantations. 

La valorisation agronomique des déchets organiques consiste au retour au sol des 

matières organiques après transformations ou non de ces déchets. Ce retour au sol est 

encadré par la loi française qui définit deux options fondamentales distinctes : 

• La transformation du déchet en matière fertilisante : application du cadre « Production 

de matière fertilisante dérivée de déchet » 

• Conservation du statut de déchet : application du cadre « Epandage contrôlé » 

 

Dans les matières fertilisantes on distingue quatre types : 

• Les amendements organiques (NF U 44-051) sont des matières fertilisantes composées 

principalement de combinaisons carbonées d’origine végétales fermentées ou 

fermentescibles. Les amendements organiques possèdent par définition moins de 3% 

d’azote, ils participent à l’entretien ou à l’amélioration des propriétés physico – 

chimiques et biologiques des sols. Ils ne participent pas directement à la nutrition des 

plantes (Mustin, 1987 ; Devischer, 1997 ; Leclerc, 2001).  
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• Les amendements calciques ou magnésiens (NFU 44-001). Les amendements calcaires 

ont le rôle de régulariser l’état ionique de la solution et du complexe argilo-humique, 

créant ainsi un milieu favorable à l’activité biologique et à la nutrition des plantes. Les 

amendements magnésiens s’y rattachent, calcium et magnésium ayant des rôles 

voisins se trouvant liés dans certains amendements. 

• Les supports de cultures (NF U 44-551) : produits destinés à servir de milieu de 

culture à certains végétaux. Leur mise en œuvre aboutit à la formation de milieux 

possédant une porosité en air et en eau telle qu’il sont capables à la fois d’ancrer les 

organes absorbants des plantes et de leur permettre d’être en contact avec les solutions 

nécessaires à leur croissance. 

• Les engrais (NF U 42 001) : A l’opposé des amendements organiques, les engrais 

participent seulement à la nutrition de la plante soit directement (engrais passant dans 

la solution du sol) soit indirectement en corrigeant les réserves du sol en un ou 

plusieurs éléments (fertilisation de redressement). En aucun cas ils n’agissent sur la 

structure du sol. 

Les composts sont utilisés comme amendement pour rétablir le niveau de matière 

organique dans un sol. Ce n’est pas un fertilisant au sens habituel du terme : les substances 

nutritives qu’il peut contenir (azote et phosphore) sont en quantité trop faible pour justifier le 

transport et les frais d’épandage.  Mais ces apports sont  indispensables dès que les conditions 

agricoles conduisent à une consommation élevée en matière organique  par exemple en cas 

d’humidité et de température élevée, dans le cas des terres de maraîchage intensif du sud de 

l’Europe. 

 Le compost s’utilise comme amendement organique. Cependant il doit être 

suffisamment stabilisé pour ne pas entraîner des risques de blocage de l’azote du sol ou des 

engrais (« faim d’azote ») (Dondey, 1994 ; Devischer, 1997). 

 

Nous donnons ici quelques exemples d’utilisation du compost en cultures spéciales : 

 

• Maraîchage, horticulture d’ornement : C’est dans ce domaine qu’un compost de 

bonne maturité pourra avoir les meilleurs débouchés car il n’y a pas de contraintes de 

productivité ou de normes alimentaires (cas de l’ornement) des productions. Son 

utilisation sera particulièrement intéressante comme amendement organique de fond 

pour les plantations d’arbres et l’installation de nouveaux gazons. 
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• Culture de champignons : Ces derniers, décomposeurs primaires de la matière 

organique fraîche se satisfont de composts grossiers faiblement matures. 

• Viticulture, arboriculture : Les composts y sont principalement utilisés comme 

mulch pour la protection des sols souvent dénudés et en pente, contre l’érosion et 

comme apport de masse à la plantation. Des produits grossiers en qualité comme la 

granulométrie peuvent trouver leur usage et l’ont trouvé fort longtemps dans des zones 

géographiques limitées. 

• Agriculture biologique : Les produits bénéficiant du label « biologique » doivent 

respecter un cahier des charges de production. Cette agriculture exclut l’utilisation de 

produits chimiques de synthèse et le sol doit être fertilisé avec des engrais naturels. Le 

compost peut trouver un bon débouché auprès des agriculteurs « biologiques ». 

• Jardinage : dans les jardins potagers et dans les vergers, la faible superficie 

concernée, la relative intensification des productions, la succession des cultures sur la 

même planche sans période de jachère, rendent obligatoires le maintien d’une bonne 

structure et d’une activité biologique soutenue du sol. L’utilisation de compost dans le 

jardin est donc, de ce fait une nécessité et peut absorber ainsi les déchets des jardins 

voire les déchets ménagers. 

 

II.4.2 Valorisation environnementale 

 

Il s’agit à l’origine de la mise en place de filtres à compost : les macromolécules 

humiques des composts mûrs ont en effet un fort pouvoir adsorbant et cette propriété est mise 

à profit dans certains système de traitement des effluents gazeux ou liquides. Ce système de 

filtre actif peut être utilisé comme système de filtration des odeurs dans une station 

d'épuration ou une station de traitement des ordures ménagères. Le compost est aussi très 

efficace dans la rétention des composés organiques malodorants et toxiques (mercaptans, thio-

esters, ammoniac). 

D’autres filières de valorisation environnementale du compost sont aussi développées : 

• Remise en état des sols dégradés, notamment ceux des forêts calcinées. 

• Réhabilitation d’anciennes décharges. 

• Végétalisation des sites comme les carrières. 

• Equipements urbains ou couverture des banquettes d’autoroute. 
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II.4.3 Valorisation énergétique 

 

 Cette filière,  très méconnue de nos jours, s’est développée avec la crise énergétique 

des années 70 – 80. Le principe de la valorisation énergétique du compost est de récupérer 

l’énergie dégagée soit au niveau du tas soit au niveau du fermenteur, pour cela on peut :  

• Installer un échangeur eau – compost dans la masse en fermentation (tuyau de 

polyéthylène ou de polypropylène) et y faire circuler l’eau qui s’échauffe 

progressivement à ce contact. 

• Récupérer les calories sur l’extrait par aération forcée dans un fermenteur ou sur tas. 

Diverses expériences ont montré que ces deux techniques dites «  à calories basses 

températures » peuvent être mises en place et rentabilisées pour la production agricole sous 

serre et pour la production d’eau chaude. 

Cette voie souffre de la concurrence de la méthanisation autre voie de valorisation 

organique des déchets beaucoup plus rentable en énergie (Boulala et al., 2002). 

 

Conclusion sur le compostage : Objectifs de l’étude 

 

 Le compostage correspond à la mise en œuvre d’une technologie très pointue. Si à la 

base, le phénomène est simple : action de micro-organismes de façon spontanée sur la matière 

organique, il nécessite en fait un grand savoir-faire puisque cette réaction de base va être 

orientée par le contrôle de certains paramètres (température, oxygène, humidité), il ne s’agit 

pas seulement de faire dégrader la matière organique à disposition par des micro-organismes 

mais de la dégrader « efficacement » de façon à pouvoir obtenir un produit : le compost 

possédant certaines qualités internes qui vont permettre de le valoriser. 

L’application de ce procédé, ancestral dans son principe et son utilisation, a été 

« redécouvert » récemment sous la pression d’une politique anti-gaspillage et s’est traduit 

dans la pratique par la mise en place de plates-formes de compostage qui ont pour objectif 

de traiter les déchets organiques produits aussi bien par les ménages que les industries (bois, 

agro-alimentaire) ou les exploitations agricoles.  

Même si chaque unité de compostage possède ses propres caractéristiques en fonction 

du type de déchets traités, elles n’en demeurent pas moins basées sur un même schéma 

d’organisation, lui-même directement issu de la technologie du compostage. 
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L’objectif de cette étude sera d’évaluer le niveau de maturité des composts sur 

différents sites de compostage. Il s’agira pour nous de voir l’influence du type déchets, du 

procédé de compostage et de l’âge du compost sur la qualité (maturité) du compost.   

 

Le travail consistera : 

 

1. A une phase d’échantillonnage de composts prêt à être commercialisés sur sites,  

2. Une caractérisation physico – chimique : teneurs en matière sèche (MS) en matière 

organique totale (MOT) et en carbone organique totale (COT), 

3. Une appréciation de leur maturité à l’aide des tests Solvita et Rottegrad,  

4. Des études plus poussées concernant la stabilisation de la matière organique par 

suivi de la minéralisation de leur matière organique au cours des incubations en 

conditions contrôlées de mélanges sol – composts. 



 

 

III. MATERIELS ET METHODES 



Matériels et Méthodes 
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III.1. Echantillonnage 

 

Les échantillons de compost utilisés au cours de notre étude proviennent de différentes 

plates formes (sites de compostage) de ONYX et Scale Environnement. Ce sont des composts 

d’ordures ménagères grises (OMG) de déchets verts (DV) et de boues (Tableau III.1 et 

Annexe A.4). Chaque site de compostage utilise un procédé spécifique. Les détails de ces 

procédés sont donnés dans le tableau III.2. 

 Nous avons adopté les appellations suivantes pour les différents composts étudiés : 

• OMG : pour les composts d’ordures ménagères grises. 

• DV : pour les composts de déchets verts 

• DVBIO : pour les composts de déchets verts et de biodéchets 

• BDV : pour les composts de boues et déchets verts. 

Ainsi nous nommerons nos échantillons comme indiqués dans le tableau III.1. 

 

Tableau III.1 : Les différents échantillons de composts étudiés 

 
 

Types de composts Déchets compostés Nom de l’échantillon 

OMG1 

OMG2 

OMG3 

 

 

Ordures ménagères grises  

 OMG4 

 

Ordures ménagères 

grises 
Ordures ménagères grises et déchets des IAA OMG5 

DV1 

DV2 

DV3 

DV4 

DV5 

 

 

 

Déchets verts 

 

 

 

Déchets verts 

 

DV6 

Déchets verts et biodéchets Déchets verts et bio divers DVBIO1 

Boues, palettes, bois et refus SEDE BDV1 Boues 

Déchets verts, palettes, refus SEDE et boues BDV2 
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III.2. Analyses physico – chimiques 

 

Les  analyses ont été réalisées  en partie au CReeD et dans les laboratoires de l’Institut 

National Agronomique de Paris – Grignon (INA-PG) dans le cadre de la collaboration 

CReeD/INRA. Nous n’avons pas effectué toutes les analyses physico – chimiques sur la 

qualité des composts à cause de la durée trop courte de notre période de stage. 

 

III.2.1. Teneur en matière sèche (MS) 

 

Dans une boîte tarée de masse m on place une aliquote de compost. L’ensemble est 

pesé avant (M1) puis après séchage à l’étuve (M2) à 105°C. On considère que le séchage est 

fini lorsque la masse ne varie plus (environ 48 heures). La teneur en matières sèches est 

donnée par la formule ci après. Trois répétitions sont réalisées pour chaque échantillon. 

 

         M2 -  m 

MS = 100 ×                  (en % de la masse totale) 

         M1 - m 

 

III.2.2. Teneur en matière organique totale (MOT) 

 

 La teneur en MOT est déterminée par pesée (M3) après calcination à 480°C pendant 6 

heures de l’échantillon obtenu après séchage à 105°C. La MOT s’exprime en % de MS à 

105°C. Pour chaque échantillon nous avons réalisé trois répétitions. 

 

         M2 – M3 

MOT = 100 ×                       (en % MS à 105°C) 

 M2 - m 

 

III.2.3. Teneur en carbone organique total (COT) 

 

Elle est déterminée après combustion sèche (Norme ISO 10694).  La teneur en CO2 

dégagé après oxydation du carbone total à 900°C sous flux d’oxygène est déterminée par 

catharométrie  à l’aide d’un détecteur infrarouge (Appareil Shimadzu Détecteur TOC 5050A 

Four SSM 5000A). L’échantillon est d’abord séché puis broyé. Une aliquote est pesée de 
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manière à être dans la gamme correspondant à une échelle choisie en fonction du pourcentage 

en MOT initialement calculé. Pour chaque échantillon nous avons effectué trois répétitions. 

Le COT est exprimé en g/Kg ou en % de MS à 105°C. 

 

III.2. Tests de maturité 

 

III.2.1. Préparation des échantillons 

 

Les tests de maturité sont réalisés sur tous les échantillons frais. L’échantillon est 

tamisé (taille des mailles 10 mm), puis l’humidité est ajustée entre 40 et 50% suite au test de 

la poignée la veille de l’analyse (FCQAO., 1994). Le test de la poignée consiste à presser 

l’échantillon de compost dans la main. Si l’échantillon s’effrite de lui même quand on ouvre 

la main, le compost est trop sec et doit être humidifié. L’humidité est bonne si l’échantillon 

s’effrite sous une légère pression du pouce. S’il est seulement déformé et ne s’effrite pas lors 

de la pression légère, il est trop humide et doit être séché.  

 

III.2.2.  Indice SOLVITA 

 

Une quantité de l’échantillon (environ 100ml) est placée dans un récipient de 250 ml 

hermétiquement fermé et contenant deux indicateurs colorés. Un indicateur mesure le carbone 

minéralisé et vire en fonction du CO2 dégagé et le second indicateur mesure l’azote volatilisé 

et vire en fonction du dégagement du NH3. L’ensemble est placé dans une enceinte 

thermostatée 25°C pendant 4 heures. Les indices en fonction des couleurs varient de 1 à 8 

pour le CO2 et de 1 à 5 pour l’ammoniac et sont compilés en un indice de maturité variant de 

1 pour le compost frais à 8 pour le compost considéré comme mûr  (Tableau III.3). 
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Tableau III.3 : Grille de détermination de l’indice de maturité SOLVITA
 

en fonction des 

indices CO2 et NH3 et interprétation (Woods  End


 Research Laboratory , USA ; Francou 

2003). 

 

 CO2 SOLVITA 

 CO2 

élevé 

CO2 faible 

 1 2 3 4 5 6 7 8 

1 2 3 4 5 6 7 8 NH3 faible 
1 2 3 4 5 6 7 8 

 1 1 2 3 4 5 6 7 

1 1 1 2 3 4 5 6 

N
H

3
 S

O
L

V
IT

A
 

NH3 élevé 

 

 

 

5 

4 

3 

2 

1 1 1 1 1 1 2 3 4 

 

 

Selon le fabricant, on distingue trois classes principales de maturité des composts par 

rapport à l’indice Solvita : compost frais (ISolvita < 3), compost « actif » en dégradation ou 

maturation : (ISolvita = [3 ; 6]), compost fini ou mûr (ISolvita > 6). 

 

III.2.3. Test d’auto - échauffement 

 

Ce test est décrit par la norme allemande FCQAO 1994. Il est basé sur la mesure de la 

température maximale d’un échantillon de compost après incubation en conditions contrôlées 

pendant plusieurs jours. On remplit un vase (isotherme DEWAR) de 1,5 l par l’échantillon de 

compost préparé comme précédemment sans tassement actif. Un thermomètre dont le capteur 

est placé à 20 cm sous la surface du compost permet de lire la température à l’intérieur du 

vase qui est ouvert en son sommet et placé dans une enceinte thermostatée à 25°C pendant 10 

jours. Le degré de maturité de l’échantillon de compost est estimé par la température 

maximale atteinte (Tableau III.4).  Cet indice va de I (température maximale supérieure à 

60°C) pour un compost assimilé à de la matière brute, à V (température maximale inférieure à 

30°C) pour un compost considéré comme mûr. Les autres indices sont indice II (température 

maximale entre 50 et 60°C), indice III (température maximale entre 40 et 50°C) et indice IV 

(température maximale entre 30 et 40°C) et correspondent aux niveaux intermédiaires. 
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Tableau III.4 : Valeurs de l’indice de maturité du test d’auto – échauffement en 

fonction de la température maximale (Tmax) atteinte (FCQAO 1994). 

 

 Compost frais Intermédiaire Compost mûr 

Tmax (°C) 60-70 50-60 40-50 30-40 < 30 

Rotting degree 

(indice DEWAR) 

 

I 

 

II 

 

III 

 

IV 

 

V 

 

III.3. Minéralisation du carbone 

 

III.3.1. Incubation en conditions contrôlées 

 

a.  Principe  

 

L’objectif ici est de déterminer la biodégradabilité du carbone des composts. La 

minéralisation est due à l’activité microbienne des sols d’où les conditions optimales de 

l’activité microbienne exigées pour l’incubation (température 28°C et humidité équivalente à 

pF 2,8). 

Il s’agit ici expérimentalement de mettre en place une incubation de mélange sol-

compost et de suivre en fonction du temps la minéralisation de carbone organique en C-CO2, 

ce qui conduit à des cinétiques de minéralisation du carbone et de l’azote en fonction du 

temps. 

Le suivi de la minéralisation du carbone organique en CO2 au cours des incubations se 

fait par piégeage du CO2 dégagé dans une solution de soude. Périodiquement, le piège de 

soude est prélevé pour analyses et remplacé dans les flacons d’incubation par un piège de 

soude de même volume et même normalité.  Le C-CO2 est ensuite analysé dans la soude par 

colorimétrie en flux continue au SKALAR (Annexe A.3). 

 

b. Mode opératoire  

 

Les incubations ont été réalisées avec du sol frais tamisé à 5 mm dont l’humidité est 

équivalente à pF 2,8.  Il s’agissait d’un sol limoneux - argileux de teneur en matière organique 

inférieur à 1% et provenant des parcelles du dispositif de FEUCHEROLLES (INA – Paris – 

Grignon) (Programme QUALIAGRO CReeD – INRA). 
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Les échantillons de composts ont été séchés (40°C) et broyés à une maille de 1 mm. 

Les incubations des mélanges sol-composts ont été réalisées avec 25 g du sol pesé dans 

flacons et une masse de compost apportant 50 mg de carbone  soit 2°/00 de la masse du sol. 

Les incubations témoins sont réalisées avec la même masse de sol seul. Les mélanges ont été 

placés dans des flacons d’incubation de 500 ml. Un pilulier contenant 10 ml de NaOH à 0,5 N 

est placé dans les bocaux d’incubation. 

Les dates de mesures sont le 1
er

, 3
e
, 7

e
, 10

e
, 14

e
, 21

e
 et le 28

e
  jour d’incubation. A 

chaque date de mesure le pilulier de NaOH est remplacé par un pilulier équivalent.  Avant 

analyse les piluliers contenant de la soude sont placés dans un dessiccateur pour limiter la 

contamination par le CO2 atmosphérique. 

 

III.3.2. Dosage du C-CO2 

 

a. Principe  

 

Le CO2 dégagé au cours d’une incubation est solubilisé sous forme de carbonate dans 

la soude NaOH de normalité variable. La mesure du CO2 s’effectue en deux temps : 

• Libération du CO2 piégé par la soude par acidification du milieu par l’acide 

sulfurique : Na2CO3 + H2SO4  → CO2 + H2O + Na2SO4 

• Le CO2 ainsi dégagé est repris dans une solution tamponnée carbonate-bicarbonate 

contenant de la phénolphtaléine coloré à pH = 8,6 à 50°C. Cette solution s’acidifie en 

piégeant le CO2. Cette acidification entraîne une diminution de couleur, qui est mesuré 

à 550 nm avec un spectrophotomètre. Le passage d’un échantillon provoque la 

décoloration qui se traduit à l’enregistrement par un pic dont la hauteur est 

proportionnelle à la diminution de la densité optique. La comparaison de la hauteur 

des pics d’une gamme étalon et des échantillons permet de calculer les concentrations 

de C- CO2. La comparaison se fait automatiquement à l’aide d’un logiciel de calcul 

(SKALAR61). 

 

b. Mode opératoire  

 

Le protocole suivi est décrit de la manière suivante : une gamme de 4 étalons au moins 

a été préparée puis conservée au réfrigérateur. Pour chaque analyse, une aliquote de 2,5 ml 
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environ de chaque étalon est mise dans un godet transparent blanc puis bouchée avec du 

parafilm. 

De même une aliquote de 2,5 ml de chaque échantillon, conservée dans un 

dessiccateur, est placée dans un godet et recouvert par du parafilm. 

L’appareil (Skalar, Sampler 1000, Pompe 6010, Photometer 6010) est mis en route et 

la longueur d’onde est  réglée à 920 nm. Les godets contenant les étalons, échantillons et l’eau 

pour le lavage sont placés sur le passeur d’échantillon suivant un ordre bien définit (photo en 

annexe). Au fur à mesure de la progression de l’analyse un intégrateur fournit les pics 

correspondant aux différents échantillons analysés. 

 

III.3.3.Expressions des résultats  

 

A la fin de chaque analyse un logiciel permet de calculer la quantité de C-CO2 en mg/l 

de volume de soude qu’on peut ramener en g/kg de sol sec connaissant le volume de soude 

utilisé. 

La quantité de C-CO2 minéralisé par le sol seul ou le mélange sol + compost est 

donnée par la relation : 

     VNaOH 

  Csol+comp = (csolution – cblanc)  

             mssol 

Avec : 

Csol+comp = C minéralisé par le mélange sol + compost (mg/Kg sol sec) 

Csol+comp = C-CO2 dans la solution de NaOH (mg/l) 

cblanc  = C-CO2 dans la solution de NaOH du mouchard (mg/l). 

VNaOH = Volume de NaOH (ml) 

mssol = masse de sol (g) 

 

On en déduit la quantité de carbone minéralisé provenant du compost par la relation : 

 

(Csol + comp – Csol seul) 

Ccomp = 

mscomp 

Avec : 

Ccomp = C du compost minéralisé (g/Kg de compost sec) 

Csol seul = Carbone minéralisé pour le sol seul (mg/Kg de sol sec) 
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mscomp = masse de compost (g) 

 

En pourcentage on aura : 

Ccomp (g/Kg compost sec) 

  Ccomp (%COT) = 100 ×  

COT (g/Kg compost sec) 

 

III.3.4. Stabilité de la matière organique des composts 

 

La stabilité d’un compost traduit l’aptitude ou le degré du compost à résister à une 

dégradation microbienne lorsqu’il est incorporé au sol lors des incubations en conditions 

contrôlées.  

Francou (2003) appelle coefficient de biodégradabilité à 28 jours (CB28), la 

proportion de carbone organique du compost minéralisé en 28 jours d’incubation à 28 °C dans 

des mélanges sol-compots. A partir de ce coefficient il a définit cinq classes de stabilité allant 

du compost très instable au compost très stable (tableau III.5).      

 
CCO2 issu de la minéralisation du COT du compost après 28 jours d’incubation 

CB28   =                                                                                                                               * 100 
COT du compost 

 

Tableau III.5 : Classes de stabilité basée sur la minéralisation du carbone en conditions 

contrôlées (Francou 2003). 

 

C minéralisé (% COT) [0 ; 6] ] 6 ; 10] ] 10 ; 15] ] 15 ; 23] > 23 

Classe de stabilité Très stable Stable Moyennement 

stable 

Instable Très 

instable 



 

 

 

IV. RESULTATS ET DISCUSSION 
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IV.1. Caractéristiques physico – chimiques des échantillons 

 

La détermination des caractéristiques physico – chimiques des échantillons est la 

phase initiale pour les analyses sur la maturité des composts, en effet ces caractéristiques 

permettent une interprétation des résultats d’incubations en conditions contrôlées et des tests 

de maturité (Solvita et Rottegrad). Nous n’avons que déterminées les teneurs en matières 

sèche (MS) en matière organique totale (MOT) et en carbone organique total (COT). Les 

résultats sont consignés dans le tableau IV.1. 

 

Tableau IV.1 : Caractéristiques physico – chimiques des composts 

 
Paramètres physico - chimiques Type de compost Echantillons Age 

MS (%) MOT (% 
MS) 

COT (% 
MS) 

OMG1 5 mois 52,7 ± 1,3 53,2 ± 2,2 17,7 ± 0,5 

OMG2 4 mois 57,5 ± 0,2 63,3 ± 0,3 16,2 ± 1,8 

OMG3 40 jours 79,2 ± 1,3  54,6 ± 2,5 24,7 ± 1,4 

OMG4 2 mois 86,7 ± 1,3 60,3± 0,6 33,0 ± 1,4 

 

Ordures ménagères grises 

OMG5 12 mois 56,7 ± 0,2  64,5 ± 1,6 35,7 ± 2,5 

DV1 8 mois 66,3 ± 1,4 43,9 ± 0,5 20,4 ± 1,3 

DV2 7 mois 79,5 ± 1,3 49,7 ± 0,6 24,7 ± 1,2 

DV3 6 mois 67,8 ± 0,3 50,6 ± 1,4 24,8 ± 1,6 

DV4 5 mois 53,2 ± 0,2 49,9 ± 1,3 31,7 ± 1,5 

DV5 8 mois 69,7 ± 1,1 52,6 ± 1,5 25,8 ± 0,5 

 

 

 

Déchets verts 

DV6 8 mois 73,9 ± 1,2 50,7 ± 2,3 24,9 ± 0,8 

Déchets verts et 

biodéchets 

DVBIO1 6 mois 60,2 ± 0,5 40,7 ± 1,3 21,3 ± 0,3 

 

On observe pas une grande différence suivant le type de compost, sauf pour OMG4.  

Dans tous les cas les teneurs en matière sèche sont supérieures à 50% ce qui signifie qu’il n’y 

a pas d’humidité excessive. Pour le compost d’ordures ménagères, les échantillons les plus 

secs sont OMG3 et OMG4. Ce sont les composts les plus jeunes et aussi ce sont des 

échantillons dont le processus de compostage a été piloté par la température. Dans les 

composts de déchets verts, le plus humide est le plus jeune, cela peut être expliqué par une 

perte d’eau par évaporation au cours du compostage. DV2 est plus sec que DV1 pourtant c’est 

le même processus et en plus DV1 est plus jeune, cela peut être expliqué par les conditions 

atmosphérique en début de compostage ou les mélange initiaux. 

Les teneurs en matières organique varient en moyenne de 59% pour les composts 

d’OMG, 49,6% pour les DV et 40,7% pour DVBIO ce qui montrent une grande différence 

suivant le type de composts ; c’est l’effet type de déchet, les ordures ménagères contiennent 
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plus de matière organique que les déchets verts à l’état initial (Riffaldi et al., 1986 ; Vallini et 

al., 1993). Il peut aussi avoir l’effet de l’age car les composts de déchets verts sont plus vieux 

par rapport à ceux d’ordures ménagères. OMG2 contient plus de matière organique que 

OMG1 cela est lié à l’effet de retournement durant la maturation et surtout à la durée de 

compostage ; il est connut que quand la durée de compostage augmente la teneur en matière 

organique diminue. 

La teneur en COT est plus faible dans les composts de déchets verts que les composts 

d’ordures ménagères ; les rapports moyens MOT/COT sont de l’ordre de 1,92 pour les 

composts de déchets verts et biodéchets et 2,14 pour les composts d’ordures ménagères. Les 

Composts de déchets verts présentent donc de fortes proportions en carbone minéral que les 

composts d’ordures ménagères. 

Les compost OMG1 et OMG2 montrent des teneurs en COT plus faibles à celles de la 

bibliographie probablement dues à la nature des déchets entrants. En effet Pour les déchets 

verts, Riffaldi et al (1986) et Vallini et al (1993) trouvent des valeurs de COT de 20 à 30%. 

Cette teneur est de 25 à 50% pour les composts d’ordures ménagères (Garcia et al., 1992 ; 

Avnimelech et al., 1996). 

 

IV.2. Test SOLVITA 

 

Nous rappelons que ce test est basé sur la minéralisation du carbone sous forme de 

CO2 et la volatilisation de l’ammoniac. Les différents indices obtenus avec nos échantillons 

sont donnés dans le tableau IV.2. 

 

Tableau IV.2 : Classe de maturité des composts selon l’indice solvita 

 
Solvita Type de compost Echantillons Age 

CO2 NH3 Indice 

Degré de maturité 

OMG1 5 mois 3 4 3 Compost en dégradation 

OMG2 4 mois 4 4 4 Compost en maturation 

OMG3 40 jours 3 4 3 Compost en dégradation 

OMG4 2 mois 3 5 3 Compost en dégradation 

 

 

Ordures ménagères 

grises 

OMG5 12 mois 5 4 5 Compost en maturation 

DV1 8 mois 7 5 7 Compost mûr 

DV2 7 mois 7 5 7 Compost mûr 

DV3 6 mois 7 5 7 Compost mûr 

DV4 5 mois 5 5 5 Compost en maturation 

DV5 8 mois 6 5 6 Compost en maturation 

 

 

Déchets verts 

 

DV6 8 mois 6 5 6 Compost en maturation 

Déchets verts et 

biodéchets 

DVBIO1 6 mois 6 5 6 Compost en maturation 
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Les échantillons les plus âgés présentent ont un degré de maturité élevé qui se traduit 

par des indices Solvita élevés.  

Selon le fabricant, on distingue trois classes principales de maturité des composts par 

rapport à l’indice Solvita : compost frais (ISolvita < 3), compost fini (ISolvita > 6), compost 

« actif » (ISolvita = [3 ; 6]). A partir de cette classification et du degré de maturité du tableau 

II.6, nous pouvons attribuer aux échantillons les degrés de maturité du tableau IV.2. Il ressort 

de cette classification que les composts d’ordures ménagères sont pour la plus part en phase 

de dégradation, alors que parmi les composts de déchets verts et de biodéchets, les 

échantillons DV1, DV2 et DV3 sont mûrs ; les échantillons DVBIO1, DV4 ,DV5 et DV6 sont 

en phase de maturation. 

 Ces résultats ne nous permettent pas de bien repartir nos échantillons, cependant si 

l’on dissocie les résultats de CO2 et NH3, on remarque que le degré attribué dépend beaucoup 

plus de la minéralisation du carbone que de la volatilisation de l’azote (tableau IV.2). Ces 

observations ont été confirmées  par Changa et al. (2003) qui estiment une faible corrélation 

entre l’indice NH3 et les autres indicateurs alors que l’indice CO2 est un bon indicateur. 

 

IV.3. Test ROTTEGRAD 

 

Ce test estime le niveau de stabilité de la matière organique d’un compost à partir de la 

température maximale atteinte après au moins 10 jours en vase. Les différents indices relevés 

pour nos échantillons sont consignés dans le tableau IV.3. 

 
Tableau IV.3 : Classe de maturité des composts selon l’indice Rottegrad 

 
Rottegrad Type de compost Echantillons Age 

T° max. (°C) Indice 

Degré de maturité 

OMG1 5 mois 60 I Compost frais 

OMG2 4 mois 58 II Intermédiaire 

OMG3 40 jours 70 I Compost frais 

OMG4 2 mois 63 I Compost frais 

 

Ordures ménagères grises 

 

OMG5 12 mois 72 I Compost frais 

DV1 8 mois 30 IV Intermédiaire 

DV2 7 mois 35 IV Intermédiaire 

DV3 6 mois 32 IV Intermédiaire 

DV4 5 mois 33 IV Intermédiaire 

DV5 8 mois 39 IV Intermédiaire 

 

 

Déchets verts 

DV6 8 mois 39 IV Intermédiaire 

Déchets verts et biodéchets DVBIO1 6 mois 32 IV Intermédiaire 
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Ces résultats confirment le degré de maturité plus faible des composts d’ordures 

ménagères  par rapport aux composts de déchets verts et de biodéchets.  

Les composts d’ordures ménagères qui contiennent des teneurs en matières organiques 

élevées par rapports au compost de déchet verts ont les indices Rottegrad les plus faibles.  

Ces résultats ne permettent pas de bien séparer les échantillons surtout pour des 

composts d’un degré de maturité élevée. Cependant après cinq mois les composts de déchets 

verts présentent un degré de  maturité élevé. 

Avec cette indication, tous les composts de déchets verts ont un degré de maturité 

élevé dès cinq mois, les composts d’ordures ménagères sont peu matures même après une 

durée de compostage longue (OMG1 et OMG5) et avec un processus accéléré. 

 

IV.4. Minéralisation du carbone 

 

IV.4.1. Cinétiques de la minéralisation 

 

Les différentes courbes de minéralisation présentent une phase rapide de 

minéralisation en début d’incubation (10 –14 jours) (figures IV.1 et IV.2). Cette forte quantité 

de carbone produite est due à la présence d’éléments facilement biodégradables, En  fin 

d’incubation on observe une baisse du taux de minéralisation due à la disparition d’éléments 

faciles à biodégrader. 

Les figures IV.1 et IV.2 montrent deux grandes familles, une première famille 

composée des compost d’ordures ménagères (OMG1, OMG2, OMG3, OMG4 et OMG5) qui 

présentent une forte minéralisation en début d’incubation après deux semaines : 20% de 

carbone minéralisé et 25 à 30% après 28 jours d’incubation. La deuxième famille est 

constituée par les composts de déchets verts et de biodéchets (DV3, DV4 et DVBIO1) qui 

montrent une minéralisation assez lente 5 à 10% après deux semaines et 7 à 12% après 28 

jours. Notons que OMG2 minéralise un peu mois que OMG1 ce qui confirme le Rottegrad. 

Ces observations confirment celles d’autres auteurs (Hadas et Portonoy 1997, Francou 

2003). Les composts d’ordures ménagères présentent les plus fortes teneurs en carbone 

minéralisé (figure IV.1). 

Pour les composts de déchets verts et de biodéchets, la proportion de carbone 

minéralisé varie de 7,5 (DV3) à  10,4 (DV4). Cette proportion est de 21,88 (OMG2) à 25,87 
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(OMG1) pour le compost d’ordures ménagères. Ces résultats sont les mêmes que ceux 

obtenus par Garcia et al en 2003 sur un compost végétal (11% à 15% de carbone minéralisé) 

et par Francou (2003) pour des composts de déchets verts de six mois des taux de 6 à 9% de 

carbone minéralisé. 
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Figure IV.1 : Cinétiques de minéralisation du carbone en % COT de tous les composts 

étudiés. 
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Figure IV.2 : Cinétiques de minéralisation du carbone en mg/kg de sol sec de tous les 

composts étudiés 
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IV.4.2. Etude de la stabilité des composts 

 

Le degré de stabilité d’un compost traduit l’aptitude de la matière organique du 

compost à résister à une dégradation microbienne lorsqu’il est incorporé au sol ce degré de 

stabilité est évalué lors des incubations en conditions contrôlées. Les cinétiques de la 

minéralisation en conditions contrôlées de nos échantillons sont données par les figures IV.1et 

IV.2. 

Les résultats de minéralisation permettent de classer les composts dans les cinq classes 

de stabilité proposées par Francou (2003) (Tableau III.5 Partie III) ;  le degré de stabilité par 

rapport au carbone organique des composts étudiés sont ceux du tableau IV.4. 

 
Tableau IV.4. : Degré de stabilité des composts étudiés  

 

Echantillons Age C minéralisé (%COT) à 28 

jours 

Degré de stabilité 

OMG1 5 mois 25,8 Très instable 

OMG2 4 mois 21,8 Instable 

OMG4 2 mois 29,6 Très instable 

OMG5 12 mois 30,6 Très instable 

DV3 6 mois 7,5 Stable 

DV4 5 mois 10,4 Moyennement Stable 

DVBIO1 6 mois 11,9 Moyennement Stable 

 

La proportion de carbone minéralisée traduit le degré de stabilité du compost (Figure 

IV.3), plus la quantité de carbone minéralisé est élevée moins le compost est stable. Ce qui 

nous emmène à établir pour nos échantillons le diagramme de stabilité suivant : 

 

OMG5 < OMG4 < OMG1 < OMG2 < DVBIO1 < DV4 < DV3 

 

Degré de stabilité croissante 

 
Les composts de déchets verts apparaissent comme ceux qui ont la matière organique 

la plus stable, ces composts peuvent donc être considérés comme mûrs. 

A  durée de compostage égale, les composts d’ordures ménagères sont moins stabilisés 

que les composts de déchets verts malgré un procédé accéléré (exemple OMG1 et DV4). Ce 

qui indique que la stabilisation de la matière organique est plus rapide pour les composts issus 

de déchets verts. On observe l’effet de l’age et ou du processus dans la stabilisation des 

composts de déchets verts en effet DV3 apparaît plus stabilisé que DV4. La durée de 
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maturation de cinq mois et le processus accéléré par insufflation (Tableau III.1) utilisé pour la 

fabrication de DV3 peuvent expliquer cela. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure IV.3 : Quantité totale (% COT) de carbone minéralisé au cours des incubations en 

conditions contrôlées des composts étudiés. 

 

IV.5. Influence du procédé de compostage sur la maturité des composts étudiés 

 

Les différents paramètres qui ont une influence sur la stabilité de la matière organique des 

composts après observations des différents procédés (Tableau III.2.) utilisés par les plates 

formes sont : 

• La durée de la fermentation et de la maturation, 

• Le criblage en fin de fermentation, 

• Les retournements pendant la fermentation et pendant la maturation, 

• Le système de compostage : système lent, accéléré avec aspiration ou insufflation, avec 

BRS ou en Silo. 

D’une manière générale une durée de compostage suffisamment longue permet d’avoir un 

compost avec un degré de stabilité élevé. On observe l’influence de la durée de compostage 

avec les échantillons DV1, DV2, DV3, OMG4 et OMG1. Les composts DV1 et DV2 avec 

une durée de fermentation et de maturation élevée sont très stables. Cette observation est 

seulement vérifiée dans le cas des composts de déchets verts. Dans le cas des composts 
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d’ordures ménagères même avec une durée suffisamment longue le compost n’atteint pas un 

degré de stabilité satisfaisant. C’est le cas avec l’échantillon OMG5 âgé de 12 mois. D’autres 

paramètres que nous verrons après tels que le criblage et les retournements pourraient 

également influer. L’utilisation d’un système de compostage accéléré avec insufflation ou 

aspiration de l’aire permet de réduire la durée. Nous observons cela avec les échantillons 

DV3, BDV1, BDV2 et un peu avec OMG4. 

Le criblage en fin de fermentation influe aussi sur la stabilité de la matière organique des 

composts. On observe l’effet du criblage sur les échantillons OMG1, DV4, DV5, DV6, 

DVBIO1, BDV1 et BDV2 (Tableau II). Les échantillons DV4 et BDV1 et BDV2, bien que 

mois âgés et sans période de maturation, qui ont été criblés en fin de fermentation ont le 

même degré de stabilité que les composts DV5, DV6 et DVBIO1. L’instabilité observée avec 

OMG1 serait en partie due au manque de criblage en fin de fermentation. Le criblage en fin 

de maturation n’a pas en général beaucoup d’effets sur la maturité des composts, ils sont 

beaucoup liés à l’usage ultérieur du compost. 

Les retournements pendant la fermentation et pendant la maturation sont aussi des facteurs 

qui conditionnent la stabilité des composts. En effet ils permettent une aération du tas et 

l’exposition de nouvelles surfaces à la biodégradation. L’instabilité de la matière organique de 

OMG1et OMG3 est due en partie au faible nombre de retournements malgré la durée très 

élevée de compostage.  

L’utilisation d’un système de compostage accéléré avec insufflation permet de réduire la 

durée de compostage, le nombre de retournements et d’assurer une stabilité de la matière 

organique. On observe cela avec les échantillons DV3, BDV1 et BDV2. Les déchets verts 

sont ceux qui présentent une relative souplesse pour le compostage par rapport au système à 

utiliser. Par contre avec les ordures ménagères, il convient de combiner plusieurs paramètres 

(Durée, retournements, criblage, système avec BRS ou en silo) pour obtenir des composts 

avec un niveau de stabilité de la matière organique satisfaisant. Une ventilation avec des 

retournements et ou des criblages permet une meilleure homogénéité du compost (OMG1, 

OMG2 et DV3) (Annexe A.4). 
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Tableau III.8 : Caractéristiques des différents composts étudiés (Récapitulatif) 

 

Types de 

composts 

Composts Age MS (%) MOT 

(% MS) 

COT 

(% MS) 

Indice 

Solvita 

Indice 

Rottegrad 

% C 

minéralisé 

en 28 jours 

Degré de stabilité 

d’après CB28 

OMG1 5 mois 52,7 ± 1,3 53,2 ± 2,2 17,7 ± 0,5 3 I 25,8 Très instable 

OMG2 4 mois 57,5 ± 0,2 63,3 ± 0,3 16,2 ± 1,8 4 II 21,8 Instable 

OMG3 40 jours 79,2 ± 1,3  54,6 ± 2,5 24,7 ± 1,4 3 I nd nd 

OMG4 2 mois 86,7 ± 1,3 60,3± 0,6 33,0 ± 1,4 3 I 29,5 Très instable 

Ordures 

ménagères  

OMG5 12 mois 56,7 ± 0,2  64,5 ± 1,6 35,7 ± 2,5 5 I 30,6 Très instable 

DV1 8 mois 66,3 ± 1,4 43,9 ± 0,5 20,4 ± 1,3 7 IV nd nd 

DV2 7 mois 79,5 ± 1,3 49,7 ± 0,6 24,7 ± 1,2 7 IV nd nd 

DV3 6 mois 67,8 ± 0,3 50,6 ± 1,4 24,8 ± 1,6 7 IV 7,5 Stable 

DV4 5 mois 53,2 ± 0,2 49,9 ± 1,3 31,7 ± 1,5 5 IV 10,4 Moyennement stable 

DV5 8 mois 69,7 ± 1,1 52,6 ± 1,5 25,8 ± 0,5 6 IV nd nd 

Déchets 

verts 

DV6 8 mois 73,9 ± 1,2 50,7 ± 2,3 24,9 ± 0,8 6 IV nd nd 

Déchets 

verts et 

biodéchets 

DVBIO1 6 mois 60,2 ± 0,5 40,7 ± 1,3 21,3 ± 0,3 6 IV 11,9 Moyennement stable 

 

 nd = non déterminé 
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IV.6. Caractéristiques des composts site par site 

 

Les tableaux suivants donnent une analyse par sites des différents composts analysés. 

 
 

Echantillons OMG1 et OMG2 

Type de compost Ordures ménagères grises 

 
 

Rappel du process 

• SILODA  accéléré couvert  pilotage par température 

• Fermentation 12 jours en silo avec retournements (5), criblage en 

fin 

• Maturation 5 mois (OMG1) et 4 mois (OMG2) avec 

retournements (4) pour OMG1 et sans retournements pour 

OMG2, pas de criblage en fin (OMG1 et OMG2). 

OMG1 OMG2  

 
Principaux résultats 

MS = 52,7 ± 1,3 

MOT = 53,3 ± 2,2 

COT =17,7 ± 0,5 

% C minéralisé =  25,8 

Indice solvita = 3 

Indice Rottegrad = I 

MS = 57,5 ± 0,2 

MOT = 63,3 ± 0,3 

COT =16,2 ± 1,8 

% C minéralisé =  21,8 

Indice solvita = 4 

Indice Rottegrad = II 

 

Commentaires 
 

Ces deux échantillons sont produits selon les mêmes procédés. La durée de maturation est plus longue  

pour OMG1 que pour OMG2. Les indices Solvita et Rottegrad montrent des échantillons avec la 

matière organique active. Ces deux échantillons ne sont donc pas mûrs. On note cependant une 

tendance à un degré de maturité un peu plus élevé pour OMG2. Cela serait lié à la composition des 

déchets entrants 
 

 

Echantillon OMG3 

Type de compost Ordures ménagères grises 

 
 

Rappel du process 

• SILODA accéléré, fermé pilotage par température,  

• Fermentation 10 jours en silo avec retournements  et criblage 

en fin (maille 10 mm). 

• Maturation 1 mois sans retournement et criblage. 

 

Principaux résultats 
MS = 79,2 ± 1,3 

MOT = 54,6 ± 2,5 

COT = 24,7 ± 1,4 

% C minéralisé =  nd 

Indice solvita = 3 

Indice Rottegrad = I 

 

Commentaires 
 
L’aération forcée contribue à asséché le compost d’ou la teneur en MS élevée.  L’indice solvita de 3 

indique un compost avec de la matière organique à l’état actif. De même pour le Rottegrad de I qui 

donne un composts frais. Ce compost contient donc de la matière organique instable et peut être 

considéré comme non mûr. Il convient donc de prolonger la durée de la maturation.  Le criblage à 

faible maille peut aussi ralentir la biodégradation. En effet il pourrait gêner la circulation de l’aire dans 

le tas et provoquer un  ralentissement l’activité  microbienne. 
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Echantillon OMG4 

Type de compost Ordures ménagères grises 

 
 

Rappel du process 

• BRS  accéléré, fermé pilotage par température,  

• Fermentation 3 jours en BRS et 1 mois en tas avec 

retournements (7)  et criblage en fin (maille 10 et 15 mm). 

• Maturation 1 mois avec retournements (7) sans criblage. 

 
Principaux résultats 

MS = 86,7 ± 1,3 

MOT = 60,3 ± 0,6 

COT =33,0 ± 1,4 

% C minéralisé =  29,6 

Indice solvita = 3  

Indice Rottegrad = I 

 

Commentaires 
 

L’aération forcée contribue à asséché le compost d’ou la teneur en MS élevée.  L’indice solvita de 3 

indique un compost avec de la matière organique à l’état actif. De même pour le Rottegrad de I qui 

donne un composts frais. Ce compost contient donc de la matière organique instable et peut être 

considéré comme non mûr. Il convient donc de prolonger la durée de la maturation.  Le criblage à 

faible maille peut aussi ralentir la biodégradation. En effet il pourrait gêner la circulation de l’air dans 

le tas et provoquer un  ralentissement l’activité  microbienne. 
 

 

Echantillon OMG5 
Type de compost Ordures ménagères grises et déchets des IAA 

 
 

Rappel du process 

• BRS  accéléré,  

• Fermentation 2 jours en BRS et 6 mois en tas avec 

retournements(2)  sans criblage en fin, 

• Maturation 6 mois avec retournement (1) et criblage en fin 

(maille 15 mm). 

 
Principaux résultats 

MS = 56,7 ± 0,2 

MOT = 64,5 ± 1,6 

COT =35,7 ± 2,5 

% C minéralisé =  30,7 

Indice solvita = 5 

Indice Rottegrad = I 

 

Commentaires 
 

Le processus de fabrication de ce compost a duré 12 mois en tout cependant, il contient encore plus de 

matière organique. L’indice Solvita de 5 donne un compost avec de la matière organique à l’état actif. 

Il en est de même pour l’indice Rottegrad de I qui donne un compost frais. Cela se traduit par le 

pourcentage élevé de carbone organique minéralisé.  Le manque de maturité serait au nombre réduit de 

retournements pendant la phase de maturation. La présence de déchets des agro industries dans le 

mélange initial peut également influer sur la maturité de cet échantillon. 
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Echantillons DV1 et DV2 

Type de compost Déchets verts 

 
 

Rappel du process 

• Système lent et ouvert pilotage par température 

• Fermentation 4 mois (DV1) et 3 mois (DV2) avec 

retournements (4)  et criblage en fin (maille 0 – 20 mm), 

• Maturation 4 mois (DV1 et DV2) avec retournement (4) et 

criblage en fin (maille 0 – 20 mm). 

DV1 DV2  
 

 
Principaux résultats 

MS = 66,3 ± 1,4 

MOT = 43,9 ± 0,5 

COT =20,4 ± 1,3 

% C minéralisé =  nd 

Indice solvita = 7 

Indice Rottegrad = IV  

MS = 79,5 ± 1,3 

MOT = 49,7 ± 0,6 

COT =24,7 ± 1,2 

% C minéralisé =  nd 

Indice solvita = 7 

Indice Rottegrad = IV 

 

Commentaires 
 

Ces deux échantillons fabriqué sur le même site présente les mêmes indices Solvita (7) et Rottegrad IV 

qui indique des compostes finis. La durée de maturation est cependant plus longue pour DV1 (4 mois) 

que DV2 (3 mois), ce qui se traduit au niveau des teneurs en matières organiques et en carbone 

organique total qui sont légèrement plus élevées pour DV2. De plus la température maximale lors du 

test d’auto – échauffement de DV2 (35°C) est supérieure à celle de DV1 (30°C). L’augmentation de la 

durée de compostage pourrait contribuer à accroître le degré de maturité des composts. 
 

 

 

Echantillon DV3 

Type de compost Déchets verts 

 
 

Rappel du process 

• Système accéléré et ouvert avec ventilation, pilotage par 

temporisation 

• Fermentation 1 mois avec retournements (5)  sans criblage en 

fin  

• Maturation 5 mois sans retournements, criblage en fin (0-12 

mm). 

 
 
 

Principaux résultats 

MS = 67,8 ± 0,3 

MOT = 50,6 ± 1,4 

COT =24,8 ± 1,6 

% C minéralisé =  7,5% 

Indice solvita = 7 

Indice Rottegrad = IV  

 
Commentaires 

 

Cet échantillon contient un faible teneur en carbone organique. les indices solvita et Rottegrad donnent 

un compost avec de la matière organique stable. Ce qui est confirmé avec le faible pourcentage de 

carbone minéralisé après incubation en conditions contrôlées. Cette maturité est atteinte sans criblage 

en fin de fermentation et de retournements pendant la maturation. Une durée de maturation plus 

longue peut compenser l’effet des retournements sur la qualité des composts dans le cas des composts 

de déchets verts. 
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Echantillon DV4 

Type de compost Déchets verts 

 
 

Rappel du process 

• Système lent et ouvert  

• Fermentation 5 mois avec retournements (5)  et criblage en 

fin. 

• Pas de maturation. 

 
 

Principaux résultats 

MS = 53,2± 0,2 

MOT = 49,9 ± 1,3 

COT =31,7 ± 1,5 

% C minéralisé =  10,4% 

Indice solvita = 5 

Indice Rottegrad = IV  

 

Commentaires 
 

Ce compost peut être considéré comme mûr à partir des indices Solvita et Rottegrad. De plus la faible 

proportion de carbone minéralisée témoigne ce degré de maturité élevé. Cet échantillon n’a pas subit 

de phase de maturation mais une fermentation qui a durée 5 mois avec cinq retournements. Quelque 

soit le type de procédé (lent ou accéléré), une durée d’au moins 4 mois de fermentation est nécessaire 

pour obtenir des composts mûrs dans le cas des composts de déchets verts. 
 

 

Echantillons DV5 et DV6 

Type de compost Déchets verts 

 
 

Rappel du process 

• Système lent et ouvert pilotage par température 

• Fermentation 4 mois avec retournements (6)  sans criblage en 

fin 

• Maturation. 4 mois sans retournements, criblage en fin (maille 

20 mm). 

DV5 DV6  
 
 

Principaux résultats 

MS = 69,7± 1,1 

MOT = 52,6 ± 1,5 

COT =25,8 ± 0,5 

% C minéralisé =  nd 

Indice solvita = 6 

Indice Rottegrad = IV 

MS = 73,9± 1,2 

MOT = 50,7 ± 2,3 

COT =24,9 ± 0,8 

% C minéralisé =  nd 

Indice solvita = 6 

Indice Rottegrad = IV 

 

Commentaires 
 

Ces deux échantillons sont produits selon le même procédé. Les différences aux niveaux des teneurs 

en MS, MOT et COT seraient dues aux mélanges initiaux. Ces deux échantillons peuvent être 

considéré comme mûrs à partir des indices solvita et Rottegrad. La durée de compostage est 

suffisamment longue pour garantir une maturité malgré l’absence de retournements pendant la 

maturation. 
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Echantillon DVBIO1 

Type de compost Déchets verts et biodéchets 

 

 
Rappel du process 

• Système lent et ouvert  

• Fermentation 3 mois avec retournements et criblage en fin  

• Maturation 3 mois avec retournements et broyage type mulch 

en fin. 

 
 

Résultats d’analyses 

MS = 60,2± 0,5 

MOT = 40,7 ± 1,3 

COT =21,3 ± 0,3 

% C minéralisé =  11,9% 

Indice solvita = 6 

Indice Rottegrad = IV  

Commentaires 
 

A partir des indices Solvita et Rottegrad un degré de maturité moyenne peut être attribué à ce compost. 

La quantité de carbone  minéralisé indique une certaine stabilité de la matière organique. Cette 

stabilité est atteinte après six mois de compostage et malgré l’absence criblage en fin de fermentation. 

La proportion de déchets verts élevée dans le mélange initial pourrait contribuer à ce degré de 

maturité. 
 

 

V.7. Autres composts étudiés 

 

Il s’agit ici des composts issus d’un mélange de boues et de déchets divers (tableau II) 

produit au niveau du site « Alsace Compost ». Ce sont les échantillons BDV1 et BDV2 dont 

les caractéristiques sont données dans le tableau suivant. 

 

Echantillons BDV1 et BDV2 

Type de compost Boue 

 
 

Rappel du process 

• Système accéléré type Andain avec aération forcée 

• Fermentation 34 jours (BDV1) et 32 jours (BDV2) sans 

retournements avec criblage en fin 

• Maturation pas de maturation  

BDV1 BDV2  
 
 

Résultats d’analyses 

MS = 58,5± 1,1 

MOT = 50,0 ± 1,5 

COT = 27,7 ± 0,5 

% C minéralisé = 10,5 

Indice solvita = 4 

Indice Rottegrad = IV 

MS = 65,2± 1,2 

MOT = 45,3 ± 2,3 

COT = 26,2 ± 0,8 

% C minéralisé =  12 

Indice solvita = 3 

Indice Rottegrad = III 

 

Commentaires 
 

A partir des indices Solvita et Rottegrad, ces échantillons sont à maturité moyenne. Ces échantillons 

présentent une stabilité de leur matière organique avec une stabilité légèrement élevée pour BDV1 

probablement due au mélange initial. 
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Le compostage est un mode de traitement et de valorisation des déchets qui conduit à 

l’élaboration d’un produit : le compost utilisé comme amendement organique en agriculture. 

Le but de notre étude était d’établir le lien entre le type de déchets, le procédé de compostage 

et la qualité en particulier la stabilité de la matière organique. Les analyses effectuées sur des 

échantillons de composts provenant de divers sites du groupe ONYX, nous ont permis 

d’établir le lien type de déchets – process - qualité du compost. 

Les différents résultats montrent une influence du type de déchets sur la qualité du 

compost. Ainsi les composts produits à partir des déchets verts sont ceux qui atteignent 

rapidement un degré de stabilité élevé de leur matière organique. Cette maturité peut être 

atteinte après au moins trois mois de compostage.  

Les composts d’ordures ménagères sont ceux qui présentent les taux de matière 

organique les plus élevés et libèrent plus de carbone après minéralisation. Quel que soit le 

type de composts, les courbes de minéralisation du carbone organique présentent une même 

allure preuve que le processus de minéralisation est identique mais avec des amplitudes 

variant en fonction de la teneur en carbone des échantillons. 

Le procédé utilisé a beaucoup plus d’influence pour le traitement des déchets à base 

d’ordures ménagères. En effet les degrés de maturité sont variables d’un compost à l’autre 

selon le procédé utilisé, mais en général une longue période de maturation avec des 

retournements est à préconiser. Un criblage précoce à maille faible (10 mm) après la phase de 

dégradation accélérée peut avoir un effet néfaste sur la maturation par suite d’une absence 

d’oxygène nécessaire à l’activité de biodégradation des microorganismes durant le 

compostage. 

Des deux tests de maturité utilisés, le test d’auto échauffement semble être plus fiable 

que l’indice Solvita. En effet le second surestime la maturité des composts et ne confirme pas 

souvent les résultats de la minéralisation du carbone en conditions contrôlées alors que l’auto 

échauffement d’un compost traduit directement la quantité de carbone organique contenu dans 

l’échantillon. 

Les résultats présentés semblent montrer que les objectifs fixés sont atteints sans 

cependant donner une orientation sur la valeur agronomique (amendement organique)  des 

échantillons. 

Le compostage est un mode de traitement et de valorisation des déchets respectueux de 

l’environnement à cause du fait qu’on ne constate pas de rejets incontrôlés, ensuite la 

production d’un amendement organique en vue de l’épandage permet de rendre au sol ce qui y 
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a été puisé. La boucle est ainsi bouclée par ce biais, les utilisations annexes d’amendements 

chimiques sont alors réduites. 

Le niveau de maturité des composts dépend donc directement du type de déchet et de 

la durée de compostage, à cela s’ajoute le procédé de compostage. Bien que présentant des 

niveaux de maturité satisfaisante, l’utilisation des composts en agriculture nécessite une 

connaissance de leur valeur amandante, un fractionnement biochimique est à préconiser pour 

déterminer la valeur amandante des composts. 
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Annexe A.1 : Courbes de minéralisation des  échantillons. 

 
 

 
Figure A.1 : Cinétiques de minéralisation   Figure A.2 : Cinétiques de minéralisation  
du carbone : composts d’ordures ménagères   du carbone :composts de déchets verts 
 
 

 

 
 

Figure A.3 : Cinétiques de minéralisation 
  du carbone : composts de boue 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexes 

 

 

76 

 

ANNEXE A. 2 : Les réactifs utilisés pour le suivi de la minéralisation du carbone 

 

(Réactif du dispositif SKALAR) 

 

• Acide sulfurique 50 ml/l à 36 N 

• Acide sulfurique 3 ml/l 

• Tampon carbonate : dans une fiole de 200 ml ; dissoudre 57,23 g de Na2CO3,   10H2O ou 

21,20 g de Na2CO3. Dans une autre fiole de 100 ml dissoudre 8,4 g de NaHCO3. Mélanger 

le contenu des fioles et conserver au froid. 

• Antifoam B : diluer 1 ml dans 1 l d’eau et conserver au froid. 

• Réactif coloré : dans une fiole de 1 l ajouter le volume de tampon carbonate correspondant 

à la gamme choisie, 1,5 ml de phénolphataléine, ajuster à 1 l et ajouter 1 ml de Brij. 

Transvaser dans un flacon contenant du barreau aimanté et conserver à l’abri de la 

lumière. 

• Solution de NaOH 6 N. 
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Annexe A.4  : ECHANTILLONS DE COMPOSTS ETUDIES 
 
 
 
 
 
 
 
 
    (OMG1)                  (OMG2)                (OMG3)                   (OMG4)                   (OMG5) 

1.  

2. Composts d’Ordures Ménagères Grises (OMG) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
     

3.         (BDV1)                 (BDV2) 
 

4. Composts de Boue et de Déchets Verts 

    

                                                          
 
 
 
           
 
 

 

 (DV1)     (DV2)      (DV3)   (DV4)              (DV5)  

 

 
 
 
 
 
 
 

                            (DV6)                (DVBIO1) 



 

 

 

 

     Composts de Déchets Verts (DV) et de Biodéchets 

 

 
 
 


